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INTRODUCTION

1.1. PRÉSENTATION DU PORTEUR DU PROJET 

Illustration 1 : Répartition de l’activité d’EDF Renouvelables dans le monde au 31 décembre 2019 (Source : EDF Renouvelables) 

Illustration 2 : Les implantations solaires d’EDF Renouvelables en France au 1er juin 2020 (Source : EDF Renouvelables)



Illustration 3 : Renseignements administratifs (Source : EDF Renouvelables) 
N.B. : Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes du dossier. 

o

o

o

o



1.2. POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE ET PLANIFICATION TERRITORIALE DU 
PHOTOVOLTAÏQUE

1.2.1. LES GAZ À EFFET DE SERRE

Illustration 4 – Répartition des gaz à effet de serre en France (y compris DOM) en 2013 par secteur Sources : CITEPA, avril 2015



1.2.2. L’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE POUR INFLÉCHIR LA TENDANCE…

« Lutter contre les changements climatiques et maîtriser l’énergie 

Illustration 5 : évolution de la puissance solaire raccordée (MW) (source : panorama de l’électricité renouvelable, au 31 décembre 2019) 

Illustration 6 - Parc photovoltaïque raccordé au réseau au 31 décembre 2019 
(Sources : RTE/ERDF/SER/ADEeF) 



Tableau 1 – Les objectifs de programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour l’énergie radiative du soleil en termes de puissance totale installée 

Échéance Puissance installée 

31 décembre 2023 20 100 MW 

31 décembre 2028 
Option basse : 35 100 MW 

Option haute : 44 000 MW 

LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’ÉGALITE DES 
TERRITOIRES (SRADDET)



Illustration 7 - Puissance installée et projets en  développement  au 31 décembre 2019 par rapport aux objectifs pour le solaire des SRCAE (Sources : 
RTE/ERDF/SER/ADEeF)

1.3. LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT DANS LES ACTIVITÉS D’EDF
RENOUVELABLES

1.3.1. SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL

1.3.2. CAHIERS DES CHARGES ENVIRONNEMENTAUX



1.4. CADRE JURIDIQUE ET CONTENU DE L’ÉTUDE D’IMPACT
« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont 

susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un 
examen au cas par cas ». 

« L'évaluation 
environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences 
sur l'environnement, dénommé ci-après " étude d'impact ", de la réalisation des consultations [requises], ainsi que de l'examen, 
par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues 
dans le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage ». 

«ouvrages de production 
d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol d’une puissance égale ou supérieure à 250 kWc  



Carte 1 : présentation des principaux éléments constituant le projet 



DESCRIPTION DU PROJET

2.1. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU PROJET 

2.1.1. COMPOSITION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE

o

o

o

Illustration 8 : Schéma descriptif du fonctionnement des modules solaires 

trackers »)

Structures solaires (à gauche: les trackers de la centrale de Gabardan (40) qui suivent le soleil ; à droite : structures fixes à Puyloubier (13)) - Source : EDF 
Renouvelables 



Illustration 9 : Schéma de principe d’une centrale-type photovoltaïque 

2.1.2. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE

Tableau 2 : Caractéristiques principales de la centrale photovoltaïque de Saint Léonard de Noblat 
Source : EDF Renouvelables France 

2.1.3. CHOIX DES FOURNISSEURS

 

2.1.4. LES MODULES PHOTOVOLTAÏQUES



2.1.5. LES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES

 
Illustration 10 : coupe de la structure envisagée sur le projet 

2.1.6. LE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE

Illustration 11 : Exemple d’un poste de conversion (hors bâtiment) 



Illustration 12 : dimensions du premier poste de conversion 

Illustration 13 : dimensions du second poste de conversion 

Illustration 14 : dimensions du poste de livraison 

L’étude d’impact prend en compte le raccordement électrique interne ainsi que le point de livraison dans son évaluation 
des impacts. 



Illustration 15 : Principe du raccordement électrique d’une installation photovoltaïque 

2.1.7. LES VOIES DE CIRCULATION ET AMÉNAGEMENTS CONNEXES
2.1.7.1. ACCÈS ET PISTES

2.1.7.2. CLÔTURES ET SÉCURITÉ



Illustration 16 : coupe de la clôture envisagée 

Illustration 17 : portail envisagé au sud-est 

2.1.7.3. AMÉNAGEMENTS ANNEXES

2.1.7.4. SUPERVISION ET SÉCURITÉ DU SITE



2.2. DESCRIPTION DES PHASES OPÉRATIONNELLES DU PROJET

2.2.1. CONSTRUCTION DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE
2.2.1.1. PHASAGE DES TRAVAUX

Tableau 3 : Estimation de la fréquentation du site lié au chantier de la centrale photovoltaïque de Saint Léonard de Noblat 
Source : EDF Renouvelables France 

2.2.1.2. MODALITÉS DE RÉALISATION DES TRAVAUX

Installation de la base-vie 
Source : EDF Renouvelables  



    
Signalétique et balisage (mise en défens) de milieux naturels à enjeux 

Source : EDF Renouvelables  

Fondation par pieu battu (à gauche) ; fondation vis (à droite) 

      

Montage des supports de la technologie « trackers » (à gauche), montage de  modules sur des supports fixes (à droite) 
Source : EDF Renouvelables 

Déroulage et pose des câbles (à gauche), exemple de poste de livraison (à droite) 
Source : EDF Renouvelables  

2.2.1.3. GESTION ENVIRONNEMENTALE DU CHANTIER



2.2.2. EXPLOITATION DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE

2.2.3. DÉMANTÈLEMENT DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE ET REMISE EN ÉTAT

2.3. ESTIMATION DES TYPES ET QUANTITÉS DE RÉSIDUS ET D'ÉMISSIONS
ATTENDUS EN PHASE TRAVAUX ET FONCTIONNEMENT



2.4. COMPATIBILITÉ ET ARTICULATION DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES 
SOLS ET LES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

2.4.1. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORAL (SCOT) DE LIMOGES

2.4.2. PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)



« espaces à caractère naturel ou très faiblement construits, insuffisamment 
équipés, dont l’ouverture à l’urbanisation est donc subordonnée à une modification du PLU ».

« espaces naturels à protéger de toute nouvelle urbanisation en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthétique et écologique ou simplement en raison de 
leur caractère naturel (espaces boisés, prairies) ».

« tissu urbain hétérogène prenant en compte la Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural et Urbain (ZPPAU) correspondant au développement de la ville amorcé après la seconde guerre 
mondiale ».



Carte 2 : implantation du projet au regard du document d’urbanisme



2.4.3. SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
D’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET) ET SCHÉMA RÉGIONAL DE 
RACCORDEMENT AU RÉSEAU DES ÉNERGIES RENOUVELABLES (S3RENR)

2.4.3.1. SRADDET

Illustration 18 : extrait de la carte de synthèse des objectifs du SRADDET au niveau du territoire d’étude 



2.4.3.2. SCHÉMAS RÉGIONAUX DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES (S3RENR)

Les objectifs du projet s’inscrivent en cohérence avec ceux du SRCAE, en matière de puissance installée, 
d’augmentation de la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité et de réduction des Gaz à Effet 
de Serre notamment. 

Le projet de centrale photovoltaïque est donc compatible avec le S3REnR. 

2.4.4. COMPATIBILITÉ AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION
DE L’EAU (SDAGE) ET LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DE L’EAU
(SAGE)



2.5. SYNTHÈSE DES PRINCIPALES DONNÉES DU PROJET



MÉTHODOLOGIE ET AUTEURS DE L’ÉTUDE D’IMPACT

3.1. DESCRIPTION DES OUTILS ET MÉTHODES UTILISÉS

3.1.1. LES MÉTHODES DE CARACTÉRISATION DE L’ENVIRONNEMENT



3.1.2. MÉTHODES D’ÉVALUATION DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES



3.1.3. LES MÉTHODES D’ÉVALUATION DES IMPACTS

3.1.4. LES PROPOSITIONS DE MESURES ET L’IMPACT RÉSIDUEL

3.1.5. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES





3.2. CONDITION DE RÉALISATION DES ÉTUDES SPÉCIFIQUES

3.2.1. VOLET ÉCOLOGIQUE
3.2.1.1. OBSERVATIONS DE TERRAIN

Schéma extrait du « Guide sur la prise en compte des milieux naturels dans les études d’impact » - MEDD 

3.2.1.1. TECHNIQUES D’ÉCHANTILLONNAGES UTILISÉES



Passereaux

Critères retenus pour l’évaluation du statut de reproduction (Codes EBCC) 



Localisation des points d'écoute destinés à la détection ultrasonore des Chiroptères 

3.2.1.2. RECUEIL BIBLIOGRAPHIQUE

http://www.nouvelleaquitaine.developpement-durable.gouv.fr/



3.2.1.3. EQUIPE D’INTERVENTION

3.2.2. VOLET « ZONES HUMIDES » 

3.2.2.1. DÉFINITION DES ZONES HUMIDES SUR LE CRITÈRE « HABITAT » / « VÉGÉTATION » 

3.2.2.2. DÉFINITION DES ZONES HUMIDES SUR LE CRITÈRE « PÉDOLOGIQUE » 



Carte 3  : Localisation des sondages pédologiques



3.2.2.3. EQUIPE D’INTERVENTION

3.2.3. VOLET PAYSAGER

3.2.3.1. MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE DANS LE CADRE DU VOLET PAYSAGER



3.2.3.2. ELÉMENTS UTILISÉS POUR IDENTIFIER LES FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE AFFECTÉS 
DE MANIÈRE NOTABLE PAR LE PROJET

3.2.3.3. LES MÉTHODES D’IDENTIFICATION ET D’ÉVALUATION DES INCIDENCES

3.3. PRÉSENTATION DES AUTEURS



DESCRIPTION DE L’ÉTAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT :
SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE

Tableau 4 : Hiérarchisation des enjeux  

 

4.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET PRESENTATION DE L’AIRE D’ÉTUDE

4.1.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE

4.1.2. SITUATION ADMINISTRATIVE

o

o

o



 Carte 4 : AEI sur fond orthophoto 



4.1.3. DÉFINITION DES AIRES D’ÉTUDE



Carte 5 : aires d’étude immédiate et rapprochée 



Carte 6 : Localisation du site d’étude et présentation des aires d’étude 



4.2. MILIEU PHYSIQUE

4.2.1. CONTEXTE CLIMATIQUE
Sources : météo France ; base de données météorage ; données de la station de Limoges-Bellegarde ; sites : infoclimat.fr ; 
meteo-mc.fr ; windfinder.com ; site de l’ADEME 

4.2.1.1. LES TEMPÉRATURES

Illustration 19 – Températures à Limoges-Bellegarde entre 1981 et 2010 (source : infoclimat.fr) 

4.2.1.2. LES PRÉCIPITATIONS

Illustration 20 – Précipitations à Limoges-Bellegarde entre 1981 et 2010 (source : infoclimat.fr) 



4.2.1.3. L’ACTIVITÉ ORAGEUSE

Illustration 21 - Statistiques du foudroiement sur Saint-Léonard-de-Noblat (période d’analyse 2008 – 2017) 
 

 

Répartition saisonnière Répartition par mois  
Illustration 22 - Répartition du nombre de points de contact sur la commune sur la période 2008 - 2017 (source : Météorage) 

4.2.1.4. L’ENSOLEILLEMENT

Durée d’ensoleillement moyenne en heures / an Gisement solaire en kWh/m² 

Illustration 23 - Ensoleillement et gisement solaire en France (Source : ADEME) 

Illustration 24 – Ensoleillement et DJU10 à Limoges-Bellegarde entre 1981 et 2010 (source : infoclimat.fr) 



4.2.1.5. LES VENTS

Illustration 25 – Distribution de la direction du vent (en %) à Limoges-Bellegarde de juillet 2002 à avril 
2008 (source : windfinder.com) 

Illustration 26 : Pression et vent à Limoges-Bellegarde de 1981 à 2010 (source : infoclimat.fr) 

Illustration 27 - Records de rafale et pression pour la période 1981-2010 à Limoges-Bellegarde (source : infoclimat.fr) 

4.2.1.6. SYNTHÈSE DES CARACTÉRISTIQUES CLIMATOLOGIQUES

Le climat de Saint-Léonard-de-Noblat est un climat océanique assez humide avec des températures sans excès. Les 
précipitions sont soutenues tout au long de l’année. Les hivers sont, en général, doux et les étés relativement frais. Les 
caractéristiques climatologiques locales ne présentent pas d’inconvénients à l’implantation d’un parc photovoltaïque. 
Le potentiel d’énergie solaire (heures d’ensoleillement par an et nombre de KWh/m² d’énergie) des terrains étudiés est 
une donnée conditionnant la faisabilité du projet. 



4.2.2. TOPOGRAPHIE, GÉOLOGIE ET PÉDOLOGIE
Sources : meteo-mc.fr ; notice géologique de Saint-Léonard-de-Noblat ; openedition.org ; geoportail.gouv.fr ; carte géologique 
au 1/50 000ème et notice géologique de Saint-Léonard-de-Noblat ; siepal.fr ; infoterre.brgm.fr ; geoportail.gouv.fr ; carto.sigena.fr 
; ecosociosystemes.fr ; zones-humides.org ; Référentiel pédologique 2008 – Ed. Quae 

 

4.2.2.1. TOPOGRAPHIE

Illustration 28 – Relief du limousin (source : openedition.org) 

Illustration 29 – Plateaux et monts du Limousin 



Vue de la vallée de la Vienne depuis le chêne de Clovis 



Carte 7 : Relief à l’échelle de l’AEE 



Illustration 30 – Profil altimétrique de l’AEI (source : geoportail.gouv.fr) 

Illustration 31 : zones de pentes de plus de 10% (source : géoportail) et abrupt surplombant la voie ferrée (en pointillés jaune) 



Topographie observable sur la moitié nord de l’AEI 

Topographie s’accentuant régulièrement du nord au sud 

Pentes accentuées sur la partie sud-ouest 

Pentes marquées et talus sur la limite sud 



4.2.2.2. GÉOLOGIE



Carte 8 : carte géologique à l’échelle de l’AER 



4.2.2.3. PÉDOLOGIE
4.2.2.4. SYNTHESE DES CARACTERISTIQUES GEOLOGIQUE, TOPOGRAPHIQUE ET PEDOLOGIQUE

L’AEI se localise dans la vallée de la Vienne, en rive droite du cours d’eau. Elle se développe sur des terrains 
métamorphiques et plus particulièrement sur une formation de gneiss qui constitue « l’Unité de Saint-Léonard-de-
Noblat ». L’AEI se caractérise par des typologies de sols variées. 

Le relief de l’AEI, variant entre 293 et 327 m NGF est en pente orientée nord-est / sud-ouest de plus en plus abrupte en 
direction du sud, en direction de la Vienne. 

La majeure partie des terrains ne présente pas de contrainte majeure pour la réalisation du projet mais la moitié sud 
néanmoins montre des pentes de plus de 10 %. 



Carte 9 : carte pédologique à l’échelle de l’AER 



4.2.3. HYDROLOGIE, HYDROGÉOLOGIE ET QUALITÉ DES EAUX
4.2.3.1. LES EAUX SOUTERRAINES

Sources : site de la DREAL, carte et notice géologiques de Saint-Léonard-de-Noblat, infoterre.brgm.fr ; eau-loire-bretagne.fr ; 
sites de la banque Hydro, eaufrance, Sandre et de Gest’eau ; carte IGN. 

Illustration 32 – Masse d’eau souterraine FRGG057 (source : infoterre.brgm.fr) 

Illustration 33 - Etat quantitatif des nappes captives en 2016 (source : eau-loire-bretagne.fr)  

Illustration 34 - Etat chimique des eaux souterraines Vienne-Creuse - 2016 (source : sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr) 



Illustration 35 – Teneurs moyennes des eaux souterraines en nitrates en 2016 (source : sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr) 

4.2.3.2. LES EAUX DE SURFACE
Sources : nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; hydro – eaufrance.fr ; geoportail.gouv.fr, carmen.developpement-
durable.gouv.fr/IHM/metadata/AELB/Publication/FICHES_STATION/04076000.pdf ; notice géologique de Saint-Léonard-de-
Noblat ; site du Sandre, rapportage.eaufrance.fr ; site d’information géographique de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne ; gesteau.fr 
; eptb-vienne.fr ; infoterre.brgm.fr 



Carte 10 : hydrographie à l’échelle de l’AEE 



Illustration 36 : écoulements intermittents identifiés aux abords de l’AEI 

La Vienne au Pont de Noblat 

Tableau 5 : données de synthèse station L0140620 (source : hydro – eaufrance.fr) 



Tableau 6 : records de la station L0140620 (source hydro – eaufrance.fr) 

Tableau 7 : débits mensuels moyens de la Vienne calculés sur la station L0140620 (source : hydro.eaufrance.fr) 

Illustration 37 : débits mensuels moyens de la Vienne calculés sur 33 ans à la station L0140620 (source hydro – eaufrance.fr) 

Tableau 8 : évaluation annuelle de l’état écologique et chimique des eaux de la Vienne – station 04076000 (source : carmen.developpement-
durable.gouv.fr) 

Tableau 9 : évaluation annuelle de l’état biologique et physicochimique des eaux de la Vienne – station 04076000 (source : carmen.developpement-
durable.gouv.fr) 

4.2.3.3. UTILISATION DES EAUX



Puits implantés au sein du quartier de Maleplane, dans l’AEI 

Citerne et réseau désaffectés sur la parcelle nord de l’AEI 



Carte 11 : Hydrographie et points d’eau recensés à l’échelle de l’AER 



4.2.3.4. DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET DE GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU
Sources : site de l’agence de l’eau Loire Bretagne ; SDAGE ; gesteau.fr ; eptb-vienne.fr 

 

Objectifs de qualité 

Illustration 38 – Etat écologique 2013 et échéance des objectifs de bon état des eaux de surface en Haute-Vienne (source : Agence de l’eau Loire-
Bretagne) 



Orientations du SDAGE 

4.2.3.5. SYNTHESE DU CONTEXTE HYDROLOGIQUE ET HYDROGÉOLOGIQUE

Les terrains de l’AEI sont concernés par la masse d’eau superficielle « FRGR0357b - La Vienne depuis la confluence de 
la Maulde jusqu’à la confluence avec le Taurion » et la masse d’eau souterraine « FRGG057 - Massif central BV Vienne ». 
Dans l’AER, les eaux sont utilisées pour l’alimentation en eau potable. 

En termes d’eaux superficielles, l’AEE est d’abord marquée par la Vienne puis par des ruisseaux formant un réseau 
hydrographique complexe, complété par des points d’eau disséminés en nombre au sein du secteur d’étude. Un 
écoulement temporaire marque la pointe ouest de l’AEI, et deux écoulements intermittents drainent les espaces plus 
éloignés au sud. Tous rejoignent la Vienne qui se situe au plus près à 135 m au sud de l’AEI. Les eaux du site s’écoulent 
naturellement vers le sud et les écoulements à l’ouest et au sud-est de manière gravitaire.  

En termes d’usages, il n’existe aucun captage au sein même de l’AEI. Un puits a été identifié au sein de l’AEI, dans le 
quartier de Maleplane, il est utilisé pour l’arrosage des parcelles privées. Il existe une prise d’eau à quelques 300 m au 
sud de l’AEI, à usage d’eau potable. Aucun périmètre de protection ne concerne l’AEI ni ses abords. 

Quelques mesures du SDAGE s’appliquent indirectement aux terrains d’étude : elles visent à limiter les pollutions dans 
la nappe sous-jacente et dans les cours d’eau pour conserver un bon état des eaux. A ces mesures s’ajoute l’enjeu du 
SAGE lié à l’amélioration de la qualité de l’eau. 



4.2.4. LES RISQUES NATURELS
Source : georisques.gouv.fr ; DDRM 87 ; planseisme.fr ; site du BRGM (cavites.fr, bdmvt.net, argiles.fr, inondationsnappes.fr…) 

Tableau 10 : arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune de Saint-Léonard-de-Noblat (Source georisques.gouv.fr) 

4.2.4.1. LE RISQUE INONDATION



Carte 12 : phénomène de remontée de nappe au sein de l’AEE 



4.2.4.2. LE RISQUE SISMIQUE

Illustration 39 - Zonage sismique de la France (source : planseisme.fr) 

Établissements recevant du public (ERP) de catégories 1, 2 et 3 ; Habitations collectives et bureaux, 
h > 28 m ; Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes ; Établissements sanitaires et sociaux ; Centres de production 
collective d’énergie ; Établissements scolaires Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public ; Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage d’eau potable, la 
distribution publique de l’énergie ; Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne ; Établissements de santé nécessaires 
à la gestion de crise ; Centres météorologiques

Illustration 40 : règles de construction parasismique applicables aux bâtiments neufs selon leur zone de sismicité et leur catégorie d’importance (source : 
planseismes.fr)

4.2.4.3. LE RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN

Illustration 41 - Retrait-gonflement des argiles (source : georisques.gouv.fr) 



déformation lente et irréversible d’un terrain 
qui subit des contraintes continues

4.2.4.4. EROSION

4.2.4.5. PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS SUR LA COMMUNE

4.2.4.6. SYNTHÈSE DE L’ÉTAT DES RISQUES NATURELS

La commune est concernée par trois risques naturels : inondation, mouvement de terrain, séisme. 

Le risque inondation ne concerne pas les terrains de l’AEI, situés sur des hauteurs de la vallée de la Vienne. 

Le risque séisme et l’aléa retrait-gonflement des argiles sont faibles sur l’AEI. 

Aucun mouvement de terrain n’est à ce jour identifié au niveau de l’AEI, ni à ses abords. Le phénomène d’érosion quant 
à lui ne caractérise pas les terrains de l’AEI. Néanmoins la frange sud, marquée par de fortes pentes et par un abrupt, 
et aujourd’hui boisée, serait une zone sensible à ce phénomène en cas de diminution de la végétation. 

Un PPRn Inondation concerne actuellement la commune mais n’engendre aucune contrainte au niveau de l’AEI. 



Carte 13 : Risques inondation et mouvements de terrain dans l’AER



4.2.5. SYNTHÈSE DES ENJEUX DU MILIEU PHYSIQUE À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE IMMÉDIATE



4.3. MILIEU HUMAIN
Sources : ccnoblat.fr ; banatic.interieur.gouv.fr ; insee.fr ; espace cartographique de l’observatoire des territoires ; monts-et-
barrages-en-limousin.fr. ; ville-saint-leonard.fr ; nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; atlas.patrimoines.culture.fr ; 
siepal.fr, échanges avec la mairie en date du 26/06/2018 

 

4.3.1. PÉRIMÈTRES ADMINISTRATIFS
4.3.1.1. COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE NOBLAT

Illustration 42 – Périmètre de la CC de Noblat (source : ccnoblat.fr) 



Illustration 43 – Territoire Pays Monts et Barrages (source : monts-et-barrages-en-limousin.fr) 

4.3.2. DOCUMENT D’URBANISME
4.3.2.1. SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LIMOGES

Illustration 44 – Périmètre du SCOT de Limoges en vigueur – Janvier 2011 (source : siepal.fr) 



o

o

o

o

o

o

o

4.3.2.2. PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU)



4.3.2.3. SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS CLEFS RELATIFS AUX DOCUMENTS D’URBANISME

L’AEI est en zones AUF, Ns, U3 et U3z au titre du PLU en vigueur sur Saint-Léonard-de-Noblat.  

Le projet photovoltaïque est autorisé en zones AUF, Ns, et a priori en zones U3 et U3z, dans la mesure où il constitue 
un service public d’intérêt collectif. Il devra néanmoins respecter le règlement associé à chaque zone et à la ZPPAU. 

Cependant, une partie de l’AEI interfère avec plusieurs emplacements réservés, en particulier le n°32, destiné à la 
création d’une voie de liaison et le n°33 destiné à la création d’un espace public. 



Carte 14 : implantation de l’AEI au regard du zonage du PLU 



4.3.3. LES SERVITUDES ET CONTRAINTES
Source : ANFR, site Internet du Ministère de l’Agriculture, données collectées en mairie, site DICT.fr, site Cartoradio, courrier de 
la DDT en date du 28/06/2018, données de la mairie en date du 26/06/2018, courriers d’information des exploitants de réseaux 
(GRDF en date du 23/05/2018, Enedis en date du 23/05/2018, Numéricable en date du 23/05/2018, Free en date du 24/05/2018, 
Régie Municipale Electrique en date du 24/05/2018, mairie de Saint Léonard de Noblat -eau potable en date du 28/05/2018, 
Syndicat Vienne Combade en date du 25/05/2018) 

 

4.3.3.1. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE EN VIGUEUR SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL



Carte 15 : implantation de l’AEI au regard des servitudes d’utilité publique 





Carte 16 : implantation de l’AEI au regard du périmètre de la ZPPAU 



4.3.3.2. AUTRES CONTRAINTES

4.3.3.3. RÉSEAUX

Réseaux secs 

Illustration 45 – Localisation des supports de communication aux abords de l’AEI (source : cartoradio.fr) 

Réseaux humides 

4.3.3.4. SYNTHÈSE DES SERVITUDES, CONTRAINTES ET RÉSEAUX CONCERNANT L’AEI
L’AEI est concernée par une servitude de protection du patrimoine liée à la Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain développée sur le territoire communal : la frange ouest se situe dans le périmètre de la ZPPAU en 
vigueur. La ZPPAU est annexée, en tant que servitude d'utilité publique, au document d'urbanisme applicable sur la 
commune. Ainsi, elle s'impose au PLU sans toutefois s'y substituer. En effet, elles sont complémentaires et s'appliquent 
conjointement. 

Aucune autre servitude d’utilité publique ou contrainte ne concerne les terrains de l’AEI. 

Plusieurs réseaux (électriques, télécom, gaz, assainissement) sont présents essentiellement sur les parties nord et 
ouest de l’AEI. 



Carte 17 : réseaux et contraintes identifiés au niveau de l’AEI et à ses abords 



4.3.4. LA POPULATION
Sources : insee.fr ; carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr ; geoportail.gouv.fr. 

4.3.4.1. LA DÉMOGRAPHIE

Illustration 46 - Population sur Saint-Léonard-de-Noblat et la CC de Noblat en 2014 (source : carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr) 

Illustration 47 - Population sur Saint-Léonard-de-Noblat par grandes tranches d’âges en 2009 et 2014 

Saint-Léonard-de-Noblat 



 Carte 18  : Contexte démographique à l’échelle de l’AEE



4.3.4.2. HABITAT-VOISINAGE

Tableau 11 - Caractéristique des logements en 2014 sur la commune, la CC de Noblat, le département et la France (source : insee.fr) 

Lotissements développés en périphérie du vieux bourg de Saint Léonard 

Manoir de Maleplane Voisinage proche du quartier de Maleplane

Quartie de Maleplane à l’ouest de l’AEI 

Quartier du Ganet à l’est de l’AEI Habitat isolé de Fermigier



Boxes présents au milieu de l’AEI 

4.3.4.3. SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS DÉMOGRAPHIQUES

L’habitat au sein du secteur d’étude se concentre dans la ville ancienne de Saint-Léonard-de-Noblat, les quartiers 
pavillonnaires et les hameaux disséminés sur le territoire communal. L’AEI est implantée à proximité immédiate de 
quartiers pavillonnaires. Aucun ERP n’est recensé au sein de l’AEI ni à ses abords immédiats. Une cabane de jardin, 
une partie d’habitation et des boxes se situent dans l’AEI.  



Carte 19 : Voisinage du site 



4.3.5. LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
Sources : ccnoblat.fr ; insee.fr ; draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr ; interbionouvelleaquitaine.com ; 
annuaire.durable.com ; inao.gouv.fr ; nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; data.gouv.fr ; geoportail.gouv.fr ; 
inventaire-forestier.ign.fr ; http://agreste.agriculture.gouv.fr ; haute-vienne.fr ; otsi-noblat.fr ; tourisme-hautevienne.com ; 
tourisme-limousin.net ; tourisme.fr ; tourisme-hautevienne.com ; bulletin municipal » les infos de Léo » - mai 2018 – n°39 ; 
pro.tourisme-hautevienne.com ; sentiers-en-france.eu ; limoges.cci.fr., courrier d’information de la DDT87 en date du 
02/07/2018 ; étude préalable agricole du projet -juillet 2020 

Tableau 13 – Comparaison des nombres d’établissements actifs au 31/12/2015 sur Saint-Léonard-de-Noblat, la CC de Noblat, la Haute-Vienne et la 
France (source : insee.fr) 

Rapport entre le nombre d'actifs - actifs occupés et 
chômeurs - et la population totale correspondante - définition INSEE



Carte 20 : occupation du sol au sein de l’AEE 



4.3.5.1. ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ET ARTISANALES, COMMERCES ET SERVICES

Tableau 12 – Etablissements actifs par secteur d’activités sur la commune au 31/12/2015 (source : insee.fr) 



Carte 21 : sites industriels et activités de services recensés au sein de l’AEE 



4.3.5.2. ESPACES AGRICOLES

Parcelles en cultures (céréales en 2019) occupant la moitié nord de l’AEI 



Prairies temporaires marquant la partie centrale de l’AEI 

Près marquant la pointe sud de l’AEI 

Parcelles potagères sur la frange nord de l’AEI 

Parcelles intégrées dans l’AEI, sur sa frange nord-est 



 Carte 22 : Surfaces déclarées au RPG aux abords de l’AEI



4.3.5.3. ACTIVITÉ SYLVICOLE

Boisements marquant la frange sud de l’AEI 



Carte 23 : carte forestière 2018 sur la carte topographique IGN (source : geoportail.gouv.fr) 



Haies vives confinant la partie sud-est de l’AEI 

Haies plantées dans la partie nord-est de l’AEI 

Arbres isolés dans la partie nord de l’AEI 



Carte 24 : occupation du sol à l’échelle de l’AEI en juin 2018 



4.3.5.4. TOURISME ET LOISIRS

La collégiale (source : tourisme.fr) 

La Vienne au pont de Noblat (source : tourisme.fr) 

Moulin du Got (source : otsi-noblat.fr) 



Illustration 48 – Localisation de l’oppidum de Villejoubert (source : otsi-noblat.fr) 

Dolmen de Pouyol (source : otsi-noblat.fr) 



4.3.5.5. SYNTHESE DES ACTIVITES ECONOMIQUES

Le territoire d’étude est un territoire marqué par l’agriculture, notamment par l’élevage bovin et à plus grande échelle 
par l’activité sylvicole. 

L’AEI est une zone dédiée au développement urbain pour sa partie nord et à vocation naturelle pour la partie sud au 
titre du PLU en vigueur. Les terrains sont actuellement entretenus par le biais d’une activité agricole (cultures et 
fauchage). Certaines petites parcelles sur les franges nord et ouest sont jardinées (jardin d’agrément, potager, entretien 
par tonte). La frange sud, où les pentes sont de plus de 10%, est laissée aux boisements spontanés. Quelques arbres 
isolés et des haies denses, parfois plantées, marquent également l’occupation du sol de l’AEI. 

Les abords de l’AEI sont largement urbanisés du fait de la proximité de la ville de Saint-Léonard-de-Noblat, pôle 
économique rural inclus dans le SCOT de Limoges. 

Le tissu économique du secteur d’étude se caractérise par une forte proportion des métiers tertiaires (commerce et 
services), et par la présence de petites entreprises. Deux ICPE sont présentes au sein de l’AEE. 

Le tourisme se concentre essentiellement au sein du bourg de Saint-Léonard-de-Noblat où il existe des sites à visiter 
et plusieurs sentiers de randonnée dont le GR654. Cependant, l’AEI reste à l’écart des lieux d’activités touristiques 
locales. 



Carte 25 : Contexte touristique dans l’aire d’étude éloignée 



4.3.6. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
Sources : carte IGN, site Google-Map, observations de terrain, geoportail.gouv.fr ; haute-vienne.fr. 

 

4.3.6.1. RÉSEAU DE VOIRIES

4.3.6.2. TRAFIC ROUTIER



Carte 26 – Extrait de la carte du Trafic tous véhicules des routes départementales de la Haute-Vienne au 31/12/2015 (source : haute-vienne.fr) 



Carte 27 : Infrastructures de transport au sein du secteur d’étude 



4.3.6.3. ACCÈS AU SITE

Impasse de Maleplane (accès nord) 

Accès à l’AEI depuis l’impasse de Maleplane 

Parcelles réservées à la création d’un espace public dans le quartier de Maleplane 

Accès agricoles existants dans l’AEI sur sa partie sud-est 



Illustration 49 : accès existants et potentiels aux terrains de l’AEI 

4.3.6.4. AUTRES RÉSEAUX DE COMMUNICATION

Implantation de la voie ferrée et du talus vis-à-vis de l’AEI 

Vue de la voie ferrée en contrebas de l’AEI 

Passage à 
niveau 



4.3.6.5. SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS RELATIFS AUX VOIRIES ET AXES DE COMMUNICATIONS

L’AEE est marquée par un réseau de voiries bien hiérarchisé qui permet d’irriguer l’ensemble du territoire. L’AEI est 
proche de trois départementales (RD941, RD39 et RD39A).  

L’accès à l’AEI se fait actuellement par l’ouest, depuis la voie desservant le quartier de Maleplane ou par le nord, depuis 
la RD39 puis l’impasse de Maleplane. Par ailleurs, des accès aux parcelles agricoles, via les près et prairies, se font 
actuellement selon les besoins. 

Des emplacements sont réservés au PLU pour lier les différents espaces urbains existants et projetés. 

4.3.7. L’HYGIÈNE, LA SANTÉ, LA SALUBRITÉ ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Sources : atmo-nouvelleaquitaine.org ; emissions-polluantes.atmo-nouvelleaquitaine.org ; Bilan 2016 de la qualité de l’air en 
Nouvelle Aquitaine – Département de la Haute-Vienne ; basol.developpement-durable.gouv.fr, georisques.gouv.fr ; 
aria.developpement-durable.gouv.fr ; ville-saint-leonard.fr ; services.eaufrance.fr ; ccnoblat.fr ; lepopulaire.fr/saint-leonard-de-
noblat/2013/05/17/de-leau-de-qualite-pour-tout-le-monde_1553480.html ; sdis-87.fr/centre/st-leonard-de-noblat ; lettre du SDIS 
87 en date du 01/06/2018. 

 

4.3.7.1. QUALITÉ DE L’AIR

Illustration 50 – Répartition des indices de qualité de l’air en Haute-Vienne depuis 2012 (source : atmo-nouvelleaquitaine.org)



4.3.7.2. AMBIANCE SONORE

4.3.7.3. AMBIANCE LUMINEUSE

4.3.7.4. VIBRATIONS

4.3.7.5. SALUBRITÉ PUBLIQUE : EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT, GESTION DES DÉCHETS

4.3.7.6. SÉCURITÉ ET RISQUES TECHNOLOGIQUES



Carte 28 : Onde de submersion au niveau de l’AEI en cas de rupture de barrage 



Illustration 51 : Implantation des poteaux incendie aux abords de l’AEI 

4.3.7.7. SYNTHESE CONCERNANT L’HYGIÈNE, LA SANTÉ, LA SALUBRITÉ ET LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE

L’AEI se développe sur des terres actuellement en cultures, en prairies et boisées, n’engendrant que de très faibles 
contraintes en termes de qualité de vie, d’hygiène, de santé et de salubrité publique. Le contexte d’implantation reste 
péri-urbain.

La RD941, les activités agricoles et la proximité des zones urbaines sont les éléments marquants le plus le contexte 
local en termes de qualité de l’air, de contexte sonore, d’ambiance lumineuse…. 

Aucune ICPE ne se situe à proximité de l’AEI. 



4.3.8. SYNTHÈSE DES ENJEUX  DU MILIEU HUMAIN 





4.4. MILIEU NATUREL

4.4.1. CONTEXTE BIOGÉOGRAPHIQUE



Carte 29 : photo aérienne de l’aire d’étude immédiate 



4.4.1. TERRITOIRES À ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
4.4.1.1. LES ZONAGES D’INVENTAIRE

Rhynchospora alba

Staphylinus erythropterus Dinotheranus fossor



 Carte 30 : situation de l’AEI vis-à-vis des zonages d’inventaire 



4.4.1.3. LES ZONAGES DE PROTECTION

4.4.1.4. LES ENS

4.4.1.5. LE RÉSEAU NATURA 2000 LOCAL

Littorelletalia uniflorae

Littorelletea uniflorae Isoeto-Nanojuncetea

Ranunculion fluitantis Callitricho-Batrachion

Erica tetralix

Nardus

Molinia
Molinion caeruleae

Rhynchosporion

Alnus glutinosa Fraxinus excelsior

Ilex
Taxus

Tilio-Acerion



Mammifères 
 

Rhinolophus hipposideros 

Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastella barbastellus 

Myotis emarginatus 

Myotis bechsteinii 

Myotis myotis 

Lutra lutra 

Amphibiens 
 

Bombina variegata 

 
Poissons 
 

Lampetra planeri 

Cottus perifretum 

 
Invertébrés 
 

Margaritifera margaritifera 

Oxygastra curtisii 

Coenagrion mercuriale 

Euphydrys aurinia 

Lucanus cervus 

Osmoderma eremita 

Cerambyx cerdo 

Austropotamobius pallipes 

Euplagia quadripunctaria 

 
 

Plantes 
 

Bruchia vogesiaca 

Extrait du FSD, version officielle transmise par la France à la commission européenne (septembre 2016), site de l’INPN (MNHN) site de l’INPN (MNHN) 

4.4.1.6. CONCLUSIONS SUR LES ZONAGES NATURELS

L’aire d’étude immédiate est implantée en dehors de zonages naturels d’inventaire ou de protection, mais s’inscrit en 
marge de la Haute-Vallée de la Vienne, localement concernée par plusieurs périmètres de zonages naturels (ZNIEFF de 
type 2, site Natura 2000).  

Les principaux enjeux de ces zonages sont relatifs à la présence conjointe d’habitats aquatiques, humides et forestiers 
de grande qualité, permettant le développement d’une faune et d’une flore de grand intérêt patrimonial (écrevisse à 
pieds blancs, sonneur à ventre jaune, loutre d’Europe, chauves-souris d’intérêt communautaire, avifaune des milieux 
forestiers mâtures…).  

Compte tenu de la proximité de ces zonages vis-à-vis de l’aire d’étude immédiate, des connexions écologiques 
apparaissent possibles, notamment en ce qui concerne les espèces inféodées aux milieux forestiers. 



 Carte 31 : situation de l’AEI vis-à-vis du réseau Natura 2000 local



4.4.2. LES DIFFÉRENTS MILIEUX ET HABITATS PRÉSENTS

~Brachypodio rupestris-Centaureion 
nemoralis 

Cynosurion cristati 

Panico crus-galli-Setarion viridis 

Polygalo vulgaris-Cynosurenion cristati 

Holco mollis-Pteridion aquilini 

Geo urbani-Alliarion petiolatae 

Carpinion betuli 

~Carpinion betuli 

Carpino betuli – Prunion spinosae 

- 

- 

- 

Lolio perennis-Cynosurenion cristati 

Potentillion anserinae 



 Carte 32 : carte des habitats naturels 



4.4.2.1. LES HABITATS AGRICOLES

 

Holcus lanatus, Lolium perenne Dactylis glomerata, Leucanthemum vulgare, Plantago lanceolata, Ranunculus acris, Rumex 
acetosa, Schedonorus arundinaceus, Trifolium pratense

Geranium dissectum, Geranium molle, Veronica arvensis, Vulpia bromoides, Vicia sativa, Vicia hirsuta

Arrhenatherum elatius, Trisetum flavescens, Malva moschata, Crepis vesicaria subsp. 
taraxacifolia, Lathyrus pratensis…

Brachypodio rupestris Centaureion nemoralis

ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949 nom. nud. 

Arrhenatheretalia elatioris 

Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis 

Achillea millefolium 

Anthoxanthum odoratum 

Arrhenatherum elatius 

Bromus hordeaceus 

Centaurea decipiens 

Cerastium fontanum 

Crepis capillaris 

Crepis vesicaria subsp. taraxacifolia 

Dactylis glomerata 

Geranium dissectum 

Geranium molle 

Heracleum sphondylium 

Holcus lanatus 

Hypochaeris radicata 

Lathyrus pratensis 

Leucanthemum vulgare 

Lolium perenne 

Luzula campestris 

Malva moschata 

Medicago arabica 

Plantago lanceolata 

Poa trivialis 

Ranunculus bulbosus 

Rumex acetosa 

Rumex acetosella 

Schedonorus arundinaceus 

Stellaria graminea 

Taraxacum gr. ruderalia 

Trifolium dubium 

Trifolium pratense 

Trifolium striatum 

Trisetum flavescens 

Veronica arvensis 

Veronica chamaedrys 

Vicia hirsuta 

Vicia sativa 

Vulpia bromoides 



 

Rumex, Cirsium
Bellis perennis, Plantago major, Prunella vulgaris, Achillea millefolium, Potentilla reptans

Daucus carotta Jacobaea vulgaris Agrimonia eupatoria

ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949 nom. nud. 

Trifolio repentis-Phleetalia pratensis 

Cynosurion cristati

Achillea millefolium 

Bellis perennis 

Anthoxanthum odoratum 

Arrhenatherum elatius 

Bromus hordeaceus 

Centaurea decipiens 

Crepis capillaris 

Cirsium arvense 

Cirsium eriophorum 

Cirsium vulgare 

Dactylis glomerata 

Holcus lanatus 

Hypochaeris radicata 

Leucanthemum vulgare 

Lolium perenne 

Luzula campestris 

Malva moschata 

Plantago lanceolata 

Plantago major 

Potentilla reptans 

Prunella vulgaris 

Ranunculus acris 

Ranunculus bulbosus 

Rumex acetosa 

Rumex acetosella 

Schedonorus arundinaceus 

Stellaria graminea 

Taraxacum gr. ruderalia 

Trifolium dubium 

Trifolium pratense 

Vulpia bromoides 



 

Lysimachia arvensis, Viola arvensis, Digitaria 
sanguinalis, Cerastium glomeratum, Galeopsis tetrahit, Lapsana communis, Misopates orontium, Veronica persica, Veronica 
arvensis Lipandra polysperma

Rumex acetosella, Vulpia bromoides, Erodium cicutarium, Trifolium arvense

STELLARIETEA MEDIAE Tüxen, W.Lohmeyer & Preising ex von Rochow 1951 

Chenopodietalia albi ex 

Panico crus-galli-Setarion viridis in

Arabidopsis thaliana 

Cardamine hirsuta 

Cerastium glomeratum 

Digitaria sanguinalis 

Erodium cicutarium 

Galeopsis tetrahit 

Galium aparine 

Geranium dissectum 

Gnaphalium uliginosum 

Hypochaeris radicata 

Lamium purpureum 

Lapsana communis 

Lipandra polysperma 

Lysimachia arvensis 

Misopates orontium 

Oxalis fontana 

Rumex acetosella 

Senecio vulgaris 

Silene latifolia subsp. alba 

Trifolium arvense 

Veronica arvensis 

Veronica persica 

Vicia hirsuta 

Viola arvensis 

Vulpia bromoides 



4.4.2.1. FRICHES ET OURLETS HERBACES

 

Dactylis glomerata, 
Schedonorus arundinaceus, Holcus lanatus, Agrostis capillaris, Arrhenatherum elatius

Carex caryophyllea, Briza media, Pimpinella saxifraga, Lotus corniculatus, Ononis spinosa, Festuca rubra, 
Ranunculus bulbosus, Viola canina, Thymus pulegioides

ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949 nom. nud. 

Trifolio repentis-Phleetalia pratensis 

Cynosurion cristati

Polygalo vulgaris-Cynosurenion cristati 

Achillea millefolium 

Agrimonia eupatoria 

Agrostis capillaris 

Anthoxanthum odoratum 

Arrhenatherum elatius 

Brachypodium pinnatum 

Briza media 

Carex caryophyllea 

Carex pairae 

Cirsium vulgare 

Dactylis glomerata 

Daucus carota 

Festuca rubra 

Galium album 

Holcus lanatus 

Hypochaeris radicata 

Jacobaea vulgaris 

Leucanthemum vulgare 

Lotus corniculatus 

Luzula campestris 

Malva moschata 

Ononis spinosa 

Pilosella officinarum 

Pimpinella saxifraga 

Plantago lanceolata 

Prunus spinosa 

Ranunculus bulbosus 

Rubus gr. fruticosus 

Rumex acetosa 

Stellaria graminea 

Thymus pulegioides 

Veronica chamaedrys 

Viola canina 



 

Pteridium aquilinum
Lonciera periclymenum, Pulmonaria longifolia, 

Hyacinthoides non-scripta, Conopodium majus… Urtica dioica, Galium aparine

MELAMPYRO PRATENSIS-HOLCETEA MOLLIS H.Passarge 1994 

Melampyro pratensis-Holcetalia mollis

Holco mollis-Pteridion aquilini  all. prov. et stat. prov

Conopodium majus 

Galium aparine 

Hyacinthoides non-scripta 

Lonicera periclymenum 

Pteridium aquilinum 

Pulmonaria longifolia 

Rubus gr. fruticosus 

Stellaria holostea 

Urtica dioica 

Viola riviniana 

 

Urtica dioica
Alliaria petiolata, Arum italicum, Anthriscus sylvrestris, Ficaria 

verna, Galium aparine, Geum urbanum, Glechoma hederacea

Fraxinus 
excelsior Sambucus nigra Euonymus europaeus

GALIO APARINES-URTICETEA DIOICAE H.Passarge ex Kopecký 1969 

Galio aparines-Alliarietalia petiolatae ex

Geo urbani-Alliarion petiolatae ex

Alliaria petiolata 

Arum italicum 

Arum maculatum 

Anthriscus sylvestris 

Dryopteris filix-mas 

Ficaria verna 

Galium aparine 

Geum urbanum 

Glechoma hederacea 

Scrophularia nodosa 

Urtica dioica 



4.4.2.2. HABITATS ARBUSTIFS A ARBORESCENTS

 

Quercus robur Castanea sativa
Carpinus betulus

Corylus avellana, Prunus spinosa, Crataegus monogyna Ilex 
aquifolium Cytisus scoparia

Conopodium majus, Lonicera periclymenum, 
Polygonatum multiflorum, Teucrium scorodonia, Viola riviniana, Poa nemoralis, Hedera helix

Ficaria verna, Adoxa moschatellina, Arum italicum, Arum maculatum, Geum 
urbanum

Querco roboris – Fagetea sylvaticae

Quercetalia pubescenti-sessiliflorae

Carpinion betuli

Carpinus betulus 

Castanea sativa 

Corylus avellana 

Crataegus monogyna 

Cytisus scoparius 

Ilex aquifolium 

Prunus spinosa 

Quercus robur 

Sambucus nigra 

Adoxa moschatellina 

Arum italicum 

Arum maculatum 

Betonica officinalis 

Brachypodium sylvaticum 

Carex divulsa 

Conopodium majus 

Convallaria majalis 

Dioscorea communis 

Ficaria verna 

Geum urbanum 

Hedera helix 

Lonicera periclymenum 

Poa nemoralis 

Polygonatum multiflorum 

Rubus gr. fruticosus 

Silene vulgaris 

Stellaria holostea 

Teucrium scorodonia 

Viola riviniana 



 

Quercus robur

Prunus spinosa
Crataegus monogyna

Carex divulsa, 
Campanula rapunculus, Holcus mollis, Pteridium aquilinum, Moheringia trinervia, Vicia sepium, Veronica chamaedrys

Querco roboris – Fagetea sylvaticae

Quercetalia pubescenti-sessiliflorae

Carpinion betuli

Crataegus monogyna 

Cytisus scoparius 

Prunus spinosa 

Quercus robur 

Alliaria petiolata 

Campanula rapunculus 

Carex divulsa 

Dryopteris filix-mas 

Galeopsis tetrahit 

Hedera helix 

Holcus mollis 

Lapsana communis 

Lonicera periclymenum 

Luzula forsteri 

Moehringia trinervia 

Poa nemoralis 

Polygonatum multiflorum 

Pteridium aquilinum 

Ranunculus bulbosus 

Rubus gr. fruticosus 

Rumex acetosa 

Scrophularia nodosa 

Stellaria holostea 

Teucrium scorodonia 

Torilis japonica 

Veronica chamaedrys 

Vicia sepium 

Viola riviniana 



 

Rubus sp.) Prunus spinosus

Crataegus monogyna Euonymus europaeus Corylus 
avellana Ulmus minor

CRATAEGO MONOGYNAE-PRUNETEA SPINOSAE 

Prunetalia spinosae 

Carpino betuli-Prunion spinosae 

Corylus avellana 

Crataegus monogyna 

Euonymus europaeus 

Fraxinus excelsior 

Lonicera periclymenum 

Prunus spinosa 

Quercus robur 

Rubus gr. fruticosus 

Ulmus minor 

 



 

Robinia pseudoacacia

4.4.2.3. HABITATS ANTHROPIQUES

 



Bellis perennis),
Prunella vulgaris Crepis capillaris), Trifolium repens

Scorzoneroides autumnalis Potentilla reptans

Trifolium pratense, Dactylis glomerata, Achillea millefolium, 
Plantago lanceolata, Rumex acetosa Lotus corniculatus, Pilosella 
officinarum, Festuca rubra, Hippochaeris radicata

ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949 nom. nud. 

Trifolio repentis-Phleetalia pratensis 

Cynosurion cristati

Lolio perennis – Cynosurenion cristati Jurko 1974

Achillea millefolium 

Anthoxanthum odoratum 

Bellis perennis 

Centaurea decipiens 

Cerastium fontanum 

Crepis capillaris 

Dactylis glomerata 

Festuca rubra 

Geranium columbinum 

Hypochaeris radicata 

Leucanthemum vulgare 

Lotus corniculatus 

Malva neglecta 

Pilosella officinarum 

Plantago lanceolata 

Potentilla reptans 

Prunella vulgaris 

Ranunculus bulbosus 

Rumex acetosa 

Scorzoneroides autumnalis 

Taraxacum officinale agg. 

Trifolium pratense 

Trifolium repens 

Veronica chamaedrys 



Bellis perennis, Potentilla 
reptans, Prunella vulgaris, Scorzoneroides autumnalis, Trifolium repens

Ranunculus repens, Carex hirta, Mentha suaveolens, Agrostis stolonifera

AGROSTIETEA STOLONIFERAE Oberd. 1983 

POTENTILLO ANSERINAE – POLYGONETALIA AVICULARIS Tüxen 1947

Potentillion anserinae Tüxen 1947

Agrostis stolonifera 

Bellis perennis 

Carex hirta 

Centaurea decipiens 

Cerastium fontanum 

Dactylis glomerata 

Mentha suaveolens 

Plantago lanceolata 

Potentilla reptans 

Prunella vulgaris 

Ranunculus acris 

Ranunculus repens 

Rumex crispus 

Scorzoneroides autumnalis 

Taraxacum officinale agg. 

Trifolium pratense 

Trifolium repens 

4.4.2.4. CONCLUSIONS SUR LES HABITATS NATURELS

Les investigations de terrain ont permis de mettre en évidence la présence de 14 habitats naturels différents sur la zone 
d’étude, globalement composés d’habitats agricoles ouverts (cultures, prairie temporaire et pâturages) sur les zones 
de plateaux et d’habitats forestiers sur les secteurs les plus pentus rejoignant la voie ferrée. La partie Sud du site est 
notamment occupée par une bande boisée comprenant sur son front Ouest une chênaie-châtaigneraie acidicline 
mâture. 

D’un point de vue patrimonial, un habitat d’intérêt communautaire (ourlet eutrophile herbacée) et un habitat listé comme 
déterminant ZNIEFF en Limousin (prairie maigre acidicline) ont pu être recensés sous des formes dégradées. Il est 
également à noter la présence de haies arbustives localement bien conservées sur les fronts Nord et Nord-Est du site 



4.4.4. LES ZONES HUMIDES
4.4.4.1. ZONAGES RELATIFS AUX ZONES HUMIDES EXISTANT SUR LE TERRITOIRE

Illustration 52 : Situation de l’AEI vis-à-vis des zones à dominante humide (EPTB Vienne) 

4.4.4.2. RECHERCHE ET DÉLIMITATION DES ZONES HUMIDES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE 
IMMÉDIATE

~Brachypodio rupestris-
Centaureion nemoralis 

Cynosurion cristati 

Panico crus-galli-Setarion 
viridis 

Polygalo vulgaris-
Cynosurenion cristati 
Holco mollis-Pteridion 

aquilini 
Geo urbani-Alliarion 

petiolatae 
Carpinion betuli 

~Carpinion betuli 

Carpino betuli – Prunion 
spinosae 

- 

- 

- 

Lolio perennis-
Cynosurenion cristati 

Potentillion anserinae 





Carte 33 : Résultats des sondages pédologiques 



Sondage n°11, typique de sol de zones humides, avec la présence de taches d’oxydation dès 5 cm, s’intensifiant en profondeur et s’accompagnant d’une 
déferrification 

Sondage n°12, faisant état d’une hydromorphie de profondeur (traits redoxiques apparaissant à partir de 30-40 cm et s’intensifiant en profondeur) 



Sondage n°1, caractéristique des sols non hydromorphes occupant le plateau où s’implante la majorité de l’AEI 

4.4.5. CONCLUSIONS SUR LA PRESENCE DE ZONES HUMIDES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE
D’ÉTUDE IMMÉDIATE

Le croisement de l’application des critère « végétation » et « pédologie » a permis de mettre en évidence la présence 
d’une enveloppe de zones humides occupant une surface d’environ 300 m² en partie Ouest de l’AEI, en marge d’une 
petite source captée par un puits. 

La fonctionnalité de cette zone humide apparaît dégradée en raison de la présence du puits (modification des conditions 
d’alimentation) et de celle d’une voirie imperméabilisée en aval hydrologique.  



Carte 34 : Cartographie des zones humides à l’échelle de l’AEI 



4.4.6. LA FLORE
4.4.6.1. DIVERSITÉ FLORISTIQUE

4.4.6.2. ESPÈCES FLORISTIQUES PROTÉGÉES ET/OU MENACÉES

4.4.6.3. ESPÈCES FLORISTIQUES EXOTIQUES INVASIVES

Oxalis fontana

Robinia 
pseudoacacia

4.4.6.4. CONCLUSIONS SUR LA FLORE

Les investigations de terrain n’ont pas permis de mettre en évidence la présence d’espèces floristiques protégées, 
menacées ou présentant un intérêt patrimonial. En l’absence de zones à caractère rudéral, l’enjeu relatif à la présence 
d’espèces exotiques envahissant apparaît faible. 



4.4.7. LA FAUNE
4.4.7.1. LES AMPHIBIENS

Lissotriton helveticus

Mare et zone humide colonisée par le triton palmé en phase aquatique (hors AEI) 

4.4.7.2. LES REPTILES

Podarcis muralis

Lacerta bilineata

Hierophis 
viridiflavus

Zones d’écotones colonisées par les Reptiles sur l’aire d’étude immédiate 

Podarcis muralis

Lacerta bilineata

Hierophis viridiflavus



 Carte 35 : carte des habitats à enjeux pour l'herpétofaune 



4.4.7.3. LES MAMMIFÈRES « TERRESTRES » 

Meles meles

Capreolus capreolus

Lepus europaeus

Vulpes vulpes

Meles meles

Capreolus 
capreolus

Lepus 
europaeus

Vulpes vulpes

4.4.7.4. LES CHIROPTÈRES

Illustration 53 : Carte des points d’écoute fixes « Chiroptères » 



Point d’enregistrement n°1

Point d’enregistrement n°2 

Barbastella barbastellus

Epseticus serotinus

Myotis emarginatus

Myotis sp.

Nyctalus leisleri

Plecotus sp.

Pipistrellus kuhlii

Pipistrellus pipistrellus

Rhinolophus hipposideros

Rhinolophus ferrumequinum

Evaluation du niveau d’activité basé sur le référentiel d’activité proposé par le MNHN dans le cadre du protocole « point fixe) du projet Vigie Chiro. 



Barbastella barbastellus

Epseticus serotinus

Myotis ermarginatus

Myotis sp.

Nyctalus leisleri

Plecotus sp.

Pipistrellus kuhlii

Pipistrellus sp.

Pipistrellus pipistrellus

Rhinolophus hipposideros

Rhinolophus ferrumequinum

Chiro sp.

   

Exemples de cavités exploitables par les Chiroptères arboricoles au niveau des boisements de l’aire d’étude immédiate 



Barbastella barbastellus
Myotis emarginatus

Nyctalus leisleri
Epseticus serotinus

Pipistrellus pipistrellus

Barbastella 
barbastellus

Epseticus serotinus

Myotis sp. M. 
beischteinii

M. 
bechsteinii

Myotis 
emarginatus

Nyctalus leisleri

Plecotus sp.

Pipistrellus kuhlii

Pipistrellus pipistrellus

Rhinolophus 
ferrumequinum

Rhinolophus hipposideros



 Carte 36 : carte des habitats à enjeu pour les Mammifères



4.4.7.5. L’AVIFAUNE

Prunella modularis

Emberiza cirlus

Sylvia communis

Hippolais polyglotta

Lanius collurio

Saxicola rubetra

Buteo buteo

Garrulus glandarius

Certhia brachydactyla

Accipiter nisus

Sturnus vulgaris

Oriolus oriolus

Aegithalos caudatus

Parus caeruleus

Parus major

Poecile palustris

Dendrocopos major

Dendrocopos medius

Columba palumbus

Fringilla coelebs

Phylloscopus collybita

Sitta europaea

Troglodytes troglodytes

Regulus ignicapilla

Turdus merula

Sylvia atricapilla

Erithacus rubecula

Corvus corone

Alectoris rufipes

Hirundo rustica

Apus apus

Phoenicurus ochrorus

Chloris chloris

Serinus serinus

  
Habitat favorable au cortège des milieux ouverts à semi-ouverts agro-pastoraux 

  
Habitat favorable au cortège des milieux forestiers mâtures 



Lanius collurio

Prunella modularis

Emberiza cirlus

Buteo buteo

Corvus corone

Accipiter nisus

Sturnus vulgaris

Sylvia atricapilla

Sylvia communis

Garrulus glandarius

Certhia brachydactyla

Hirundo rustica

Hippolais polyglotta

Oriolus oriolus

Apus apus

Turdus merula

Aegithalos caudatus

Parus caeruleus

Parus major

Poecile palustris

Alectoris rufipes

Dendrocopos major

Dendrocopos medius

Lanius collurio

Columba palumbus

Fringilla coelebs

Phylloscopus collybita

Regulus ignicapilla

Erithacus rubecula

Phoenicurus ochrorus

Serinus serinus

Sitta europaea

Saxicola rubetra

Troglodytes troglodytes

Chloris chloris



 Carte 37 : carte des habitats à enjeu pour l'avifaune nicheuse  



4.4.7.6. LES LÉPIDOPTÈRES

Pyronia tithonus

Anthocharis cardamines

Polyommatus icarus

Celastrina argiolus

Gonepteryx rhamni

Aricia agestis

Lycaena phlaeas

Lycaena tityrus

Cyaniris semiargus

Melanargia galathea

Iphiclides podilarius

Carcharodus alceae

Thymelicus lineola

Papilio machaon

Melitaea parthenoides

Melitaea cinxia

Maniola jurtina  

Brenthis daphne

Inachis io  

Aglais urticae

Boloria dia

Leptidea sinapis

Pieris napi

Erynnis tages

Coenonympha pamphilus

Brintesia circe

Colias crocea

Pararge aegeria

Vanessa atalanta

Euplagia quadripunctaria

Pyronia tithonus

Anthocharis cardamines

Polyommatus icarus

Celastrina argiolus

Gonepteryx rhamni

Aricia agestis

Lycaena phlaeas

Lycaena tityrus
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Inachis io



Aglais urticae

Boloria dia

Leptidea sinapis

Pieris napi

Erynnis tages

Coenonympha pamphilus

Brintesia circe

Colias crocea

Pararge aegeria

Vanessa atalanta

Euplagia quadripunctaria

4.4.7.7. LES ODONATES

Calopteryx virgo  

Cordulegaster boltonii

Libellula depressa

Orthetrum coerulescens

Orthetrum cancellatum

Calopteryx virgo

Cordulegaster 
boltonii

Libellula depressa

Orthetrum 
coerulescens

Orthetrum cancellatum



4.4.7.8. LES ORTHOPTÈROÏDES

Ruspolia nitidula  

Euchortippus declivus

Chrysochraon dispar

Chortippus parallelus

Chortippus brunneus

Chortippus biggutulus

Omocestus rufipes

Roeseliana roeselii

Tessellana tessellata

Tettigonia viridissima

Nemobius sylvestris

Gryllus campestris

Manta religiosa

Habitat herbacé à hautes herbes propice au développement des Orthoptéroïdes en partie Sud-Est de l’AEI 

Ruspolia 
nitidula

Euchortippus 
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Chrysochraon 
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Roeseliana 
roeselii



Tessellana 
tessellata

Tettigonia 
viridissima

Nemobius sylvestris

Gryllus 
campestris

Manta religiosa

4.4.7.9. LES COLEOPTERES

Cetonia aurata

Oxythyrea funesta

Gastrophysa viridula

Trichodes alvearius

Timarcha tenebricosa

Lucanus cervus

Cantharis rustica

Cetonia 
aurata

Oxythyrea 
funesta

Gastrophysa viridula

Trichodes 
alvearius

Timarcha 
tenebricosa

Lucanus 
cervus

Cantharis rustica

4.4.7.10. CONCLUSIONS SUR LA FAUNE

L’aire d’étude immédiate se compose majoritairement d’espaces agricoles ouverts (pâturage intensif, prairie 
temporaire, cultures) qui ne revêtent pas d’enjeux faunistiques particuliers.  

La présence relictuelle de haies et fourrés arbustifs sur les fronts Nord et Est du site participe toutefois au 
développement de la faune, notamment pour ce qui est des Reptiles (3 espèces protégées communes fréquentant ces 
milieux pour l’alimentation et le repos) et de l’avifaune nicheuse typique des milieux agro-pastoraux. Ce cortège 
d’oiseaux comprend notamment la pie-grièche écorcheur (annexe I de la Directive « Oiseaux, « quasiment menacée » à 
l’échelle nationale) et le tarier pâtre (« quasiment menacé » à l’échelle nationale), deux espèces patrimoniales observées 
en période de reproduction et susceptibles de nicher au sein des haies arbustives du site. Ces dernières représentent 
également des éléments éco-paysagers affectionnés pour la chasse et le déplacement du petit rhinolophe et du grand 
rhinolophe, deux espèces de chauves-souris d’intérêt communautaire. 

Les faciès forestiers les plus mâtures observés en partie Sud-Ouest de l’aire d’étude immédiate constituent des habitats 
de développement pour plusieurs espèces d’intérêt communautaire, comprenant notamment le pic mar, le lucane cerf-
volant, la barbastelle d’Europe et le murin à oreilles échancrées. 

Enfin, la prairie maigre en cours d’ourlification participe activement à la diversification du cortège entomofaunistique, 
bien qu’aucune espèce d’intérêt patrimonial n’y ait été notée.  



4.4.9. FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE DU SITE ET TRAMES VERTE ET BLEUE
4.4.9.1. DÉFINITION DES TRAMES VERTE ET BLEUE AU SEIN DU GRENELLE

4.4.9.2. PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT – RÉSEAU ÉCOLOGIQUE

4.4.9.3. CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DÉFINIES PAR LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE
ECOLOGIQUE (SRCE) DU LIMOUSIN

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

4.4.9.4. CARACTÉRISTIQUES ÉCO-PAYSAGÈRES ET CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES À L’ÉCHELLE 
LOCALE

A l’échelle du site, les continuités écologiques apparaissent limitées en raison de la proximité des espaces urbanisés 
et de certains axes de transport structurants, comme la voie ferrée. Toutefois, la bande boisée occupant la partie Sud 
de l’aire d’étude immédiate, bien que partiellement dégradée (présence du robinier faux-acacia, exploitation forestière 
récente) est susceptibles d’être en connexion écologique avec les différentes composantes de la trame verte locale, 
associé aux versants boisés de la haute et moyenne vallée de la Vienne. 



 Carte 38  :cartographie de la trame écologique locale 



4.4.10. ÉVALUATION DE L’ENJEUX ÉCOLOGIQUE DU SITE

4.4.11. BIO-ÉVALUATION DE L’ENJEUX DU SITE À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE 
IMMÉDIATE

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



Carte 39 : cartographie des enjeux écologiques liés aux habitats naturels et à la flore 
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Carte 40 : cartographie des enjeux liées à la faune 



4.4.11.1. SYNTHESE DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE D’ÉTUDE IMMÉDIATE



Carte 41 : cartographie de synthèse des enjeux écologiques 



4.5. PATRIMOINE ET PAYSAGE

4.5.1. CONTEXTE GÉNÉRAL
Selon la Convention Européenne du Paysage, le « Paysage » désigne une partie de territoire telle que perçue par les 

populations, dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. Il rejoint donc les 
exigences de développement durable de par son approche globalisante et peut permettre de donner un sens aux projets. 

4.5.1.1. SOCLE DU PAYSAGE



Boisements de hautes tiges confinant la moitié sud de l’AEI dans le paysage 

Partie sud de l’AEI, ouverte et au relief légèrement bombé 



Carte 42  : Topographie illustrant le socle du paysage 



4.5.1.2. LES AMBIANCES PAYSAGERES
Sources : Atlas des paysages du Limousin ; nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; geoportail.gouv.fr ; analyse de 
terrain ; google maps 

 

Illustration 54 – Synthèse schématique des valeurs paysagères clés de la campagne parc (source : Atlas des paysages du Limousin)

4.5.1.3. LES UNITÉS PAYSAGÈRES

Illustration 55 – Localisation des unités paysagères du Limousin (source : Atlas des paysages du Limousin)



Localisation de l’unité de paysage « Collines Limousines de Vienne-Briance » (source : Atlas des paysages du Limousin) 

 

AEE



La vallée de la Vienne 

La vallée de la Vienne vue depuis l’AEI 

Les plateaux 

Les coteaux encadrant la vallée de la Vienne 

Paysage urbain 



Vue depuis le centre de l’AEI : les terrains de l’AEI au premier plan, le parc du Manoir de Maleplane, la flèche de la collégiale de Saint-Léonard en arrière-
plan 

4.5.1.4. CONCLUSIONS SUR LES POINTS FORTS ET ENJEUX PAYSAGERS DU SECTEUR D’ÉTUDE

4.5.2. DYNAMIQUE DU PAYSAGE
Source : geoportail.gouv.fr ; delcampe.net ; geneanet.org ; analyse de terrain ; atlas des paysages du Limousin. 

4.5.2.1. DYNAMIQUE ET PERCEPTION DU PAYSAGE DE L’AEE 



Carte 43  : implantation de l’AER sur la carte de Cassini (XVIIIème) et la carte IGN 25000ème actuelle 



Illustration 56 – Carte de l’état-major et localisation de l’AEI – 1820-1866 (source : geoportail.gouv.fr) 

Illustration 57 – Carte de1950 et localisation de l’AEI (source : geoportail.gouv.fr) 



Illustration 58 : espaces urbanisés en développement aux abords de Saint Léonard et inscription de l’AEI en dent creuse 

Le paysage limousin et les géographes 

« la 
campagne devient plus belle ; traversé par une rivière où les eaux d’un petit ruisseau retenues par une chaussée, s’épanouissent 
en un lac, formant ainsi un délicieux paysage. Ses rives ondulées et bordées de bois sont pittoresques ; de chaque côté, les 
collines sont en harmonie avec le reste [...]. Pendant seize milles, le pays est le plus beau que j’ai vu en France : beaucoup de 
clôtures, beaucoup de bois ; le feuillage ombreux des châtaigniers donne aux collines la même éclatante verdure que les prairies 
irriguées (rencontrées ici pour la première fois) fournissent aux vallées ».

« ne sont point 
favorables à l’agriculture ; [...] ; les céréales récoltées ne suffisent point à l’alimentation des habitants ; les châtaignes sont la 
principale nourriture de milliers d’entre eux »

« les prés occupent plus d’un quart du territoire et nourrissent des bœufs de belle race expédiés sur les marchés 
de Paris » « gisements de kaolin et d’autres terres à porcelaine » « au-dessus de la moyenne pour le bien-
être et l’instruction » « expatriés » « solide éducation pratique fournie par les voyages »

« village 
industriel du Pont-de-Noblat, où se trouve non seulement des manufactures de porcelaine [...], mais aussi des filatures, des 
papeteries, des mégisseries, des chapelleries, des usines métallurgiques ». 

Le paysage limousin en littérature 

« Limosin 
qui contrefaisait le langaige Françoys »

« A cinq lieues au-
delà de Limoges, après les gracieux versants de la Vienne et les jolies prairies en pente du Limousin, qui rappellent la Suisse 
en quelques endroits, et plus particulièrement à Saint-Léonard [...] »

Le paysage limousin et les peintres 

Le paysage de Saint-Léonard-de-Noblat en cartes postales 



Exemple de cartes postales mettant en avant les activités locales 

Exemples de cartes postales mettant en valeur l’architecture locale 

Exemples de cartes postales relevant des lieux insolites 

Cartes postales offrant des vues globales du bourg de Saint Léonard de Noblat 



Cartes postales de sites représentatifs du secteur d’étude 

Exemples de cartes postales des alentours de Saint Léonard de Noblat 

4.5.2.2. ORGANISATION DE L’ESPACE

Les haies et bandes boisées 

Frange ouest de l’AEI 



Les arbres isolés 

Les bosquets d’arbres  

Les bois 

Bande boisée marquant la frange sud de l’AEI 

Les lisières 

Les cours d’eau 

La ripisylve 

Les étangs 

Etang vers La Besse 

Les prairies 

Les cultures 

Vue de l’AEI depuis sa limite nord-est 



Les vergers 

La route de plateau 

La route « en creux » 

La route de fond de vallée 

Le pont 

Ponts au niveau de la Vienne depuis le quartier de Noblat 

Les villes et villages 

Le hameau ou la ferme isolée 

Le château et les manoirs 

Château de La Chapelle  

Le moulin de fond de vallée 

Les murs 



Mur marquant la frange nord de l’AEI, le long de l’impasse de Maleplane 

Les éléments zonaux 

Les éléments linéaires 

Les éléments ponctuels 

Illustration 59 - Principaux éléments constitutifs du paysage 

4.5.2.3. CONCLUSIONS SUR LA DYNAMIQUE DU PAYSAGE 

Les paysages de l’aire d’étude sont issus d’une longue histoire et sont en constante évolution. Il en ressort une variété 
des paysages, à l'évolution subtile mais néanmoins marquée entre les zones urbaines (secteur de Saint-Léonard-de-
Noblat) et les campagnes alentours. Ces espaces, tellement différents mais néanmoins complémentaires, font l’objet 
d’une reconnaissance ici non négligeable. 

Le territoire est ainsi structuré par une multitude d’éléments divers, issus de l’histoire, des nécessités économiques 
évoluant au fil du temps, de l’évolution socio-démographique qui y est forcément liée, et d’éléments plus identitaires 
propres au territoire. 

Les représentations iconographiques de la ville et des éléments structurants le paysage alentours apparaissent 
nombreuses. 



4.5.3. RECONNAISSANCE DU PAYSAGE
4.5.3.1. PATRIMOINE ARCHITECTUREL ET NATUREL PROTÉGÉ

Sources : site de la DREAL, atlas.patrimoines.culture.fr ; base Mérimée 

 











4.5.3.2. PATRIMOINE ARCHITECTURAL NON PROTÉGÉ

4.5.3.3. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Illustration 60 : entité archéologiques recensées sur le territoire communal au 17/0/2002 (source PLU) 



4.5.3.4. CONCLUSION SUR LA RECONNAISSANCE DU PAYSAGE

Les éléments marquants et identitaires de l’AEE sont représentés en grande partie par :  

- La ville ancienne de Saint-Léonard-de-Noblat ; 

- Les paysages ondulés autour de la ville, en partie protégés ; 

- La vallée de la Vienne, en partie en site inscrit ; 

- Le patrimoine urbain, rural et lié à l’eau. 

Certains sites, notamment au niveau de la vallée de la Vienne ou surplombant les paysages comme la collégiale, sont 
en covisibilités ou intervisibilités avec l’AEI. Les points de vue sur le site restent néanmoins peu importants : ils se 
concentrent sur les reliefs au nord et à l’ouest de l’AEI, et dans un secteur proche :  

- le chêne de Clovis, le Bas Château, Fermigier, dans l’AER à l’ouest, 

- les abords du Pylône de Puy Lassaud au nord, 

- Les Queues neuves et le Mas Révery dans l’AEE au sud-ouest. 



Carte 44   : Éléments d’intérêt patrimoniaux dans l’AEE 



4.5.4. ANALYSE DES VISIBILITES
4.5.4.1. ANALYSE DES VISIBILITÉS GÉNÉRALES



Carte 45  : principales conditions des visibilités dans l’AEE 



4.5.4.2. CONFIGURATION DE L’AEI 



Illustration 61 : coupe topographique schématique du site, intégrant des structures photovoltaïques, du nord au sud 
Illustration 62 : coupe topographique schématique du site, intégrant des structures photovoltaïques, de l’ouest vers l’est 



4.5.4.3. VISIBILITÉS THÉORIQUES SUR L’AEI 



Carte 46  : Analyse des secteurs ayant des vues théoriques sur l’Aire d’Étude Immédiate 



4.5.4.4. APERÇU DES VISIBILITÉS DEPUIS LES ZONES CONFINÉES

Vue depuis La RD941 au niveau du lieu-dit La Ronde 

L’AEI n’est pas visible, loin derrière le relief et la végétation 



Vue depuis Soumagne 

L’AEI n’est pas visible : les terrains se trouvent juste en 
arrière de la haie végétalisée marquant la crête du relief. Le 

toit des boxes dépasse légèrement 



Depuis la RD7bis proche du Mas Révery 

Depuis les abords de Rigoulène 

L’AEI n’est pas visible : elle est encaissée dans le relief de la 
vallée de la Vienne, en contrebas de l’urbanisation. 

L’AEI n’est pas visible : seule l’urbanisation en haut de relief 
de part et d’autre de la vallée de la Vienne se perçoit. 



Depuis Chigot 

Depuis La Chapelle 

L’AEI n’est pas visible, cachée par la végétation intercalée 
sur les reliefs. 

Le vieux Saint-Léonard de-Noblat et les lotissements en 
périphérie sont visibles mais l’AEI est encaissée et cachée 

par la végétation de premier plan 



4.5.4.5. ANALYSE DES VISIBILITÉS DEPUIS LES ZONES À ENJEUX

Depuis le chêne de Clovis 



Depuis le quartier de Noblat 



Depuis la route menant à Bel-Air 



Depuis Fermigier 



Depuis les Queues Neuves (vue zoomée) 



Vue depuis le Bas Château 



Vue depuis Puy Lassaud au nord du Pont de Noblat 



Vue depuis les franges du lotissement du Ganet 



Vue depuis la frange ouest (quartier de Maleplane)



Vue depuis la frange nord-ouest 



Vue depuis la frange nord



Vue depuis le sud-est 



4.5.4.1. SYNTHÈSE DES VISIBILITÉS



Carte 47   : caractérisation des perceptions sur l’AEI à l’échelle de l’AER 



4.5.5. SYNTHÈSE DES ENJEUX PAYSAGERS 





4.6. EVOLUTION PROBABLE DU SCENARIO DE REFERENCE EN CAS DE REALISATION DU PROJET ET EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET



Tableau 13 : Comparaison du scénario de référence et évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet



DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET RAISONS DU 
CHOIX EFFECTUÉ

5.1. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION



5.2. LE CHOIX DE L’ÉNERGIE SOLAIRE

5.2.1. UN PROJET RÉPONDANT À UNE PROBLÉMATIQUE MONDIALE MAJEURE : LES GAZ 
À EFFET DE SERRE

Figure 2 : Répartition des sources d’émissions des gaz à effet de serre en France en 2016  
Sources : SDES, 2019 

5.2.2. L’ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE POUR INFLÉCHIR LA TENDANCE

5.2.3. UNE RÉPONSE NATIONALE DE LA POLITIQUE FRANÇAISE SUR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES ET LA LUTTE CONTRE LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE



Figure 3 : Evolution de la consommation finale énergétique par secteur  
Source : Commissariat général au développement durable, 2019 

« Lutter contre les changements climatiques et maîtriser l’énergie 

o

Figure 4 : Évolution de la puissance solaire raccordée depuis 2008  
Source : PANORAMA DE L’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLE AU 30 SEPTEMBRE 2019 RTE, Syndicat des Energies Renouvelables, ENEDIS, ADEeF, 

Agence ORE, 2019) 

Figure 5 : Parc photovoltaïque raccordé au réseau au 30 septembre 2019 par région  
Source : PANORAMA DE L’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLE AU 30 SEPTEMBRE 2019 RTE, Syndicat des Energies Renouvelables, ENEDIS, ADEeF, 

Agence ORE, 2019) 



5.2.4. INSERTION DU PROJET VIS-À-VIS DE LA POLITIQUE NATIONALE

Le projet photovoltaïque de Saint-Léonard-de-Noblat participe à l’atteinte des objectifs fixés par la loi de transition 
énergétique. 

5.2.5. LA FILIÈRE PHOTOVOLTAÏQUE EN FRANCE

Tableau 14 : Les objectifs de Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) pour l’énergie radiative du soleil en termes de puissance totale installée  
Source : décret n°2020-456 

5.2.6. POUR RÉPONDRE À CES OBJECTIFS : LE PLAN SOLAIRE D’EDF RENOUVELABLES 

Illustration 63 : Ambition du Plan Solaire d'EDF Renouvelables entre 2020 et 2035 (Source : EDF Renouvelables) 

5.2.7. UN PROJET INTÉGRÉ DANS LES ENJEUX ÉNERGÉTIQUES RÉGIONAUX 

5.3. LES CRITERES DE SELECTION D’UN SITE



5.3.1. LES PRÉCONISATIONS NATIONALES DE DÉVELOPPEMENT D’UNE CENTRALE 
SOLAIRE AU SOL

5.3.2. L’APPEL D’OFFRES DE LA COMMISSION DE RÉGULATION DE L’ENERGIE



La centrale photovoltaïque de Saint Léonard de Noblat étant quasiment intégralement située en zone AUF du PLU, c’est 
au titre du Cas 1 de l’Appel d’Offres de la Commission de Régulation de l’Energie qu’il sera possible de candidater, une 
fois le permis de construire obtenu.

5.3.3. LA DÉMARCHE DE PROSPECTION D’EDF RENOUVELABLES FRANCE

5.3.4. LES CRITÈRES TECHNIQUES ET RÈGLEMENTAIRES POUR LA SÉLECTION D’UN
SITE



Les deux derniers critères primordiaux pour initier un projet solaire sont : 

- La disponibilité foncière   nécessité de l’accord des propriétaires des parcelles concernées par le projet ; 

- L’acceptabilité locale  nécessité de l’acceptabilité du projet par les élus locaux, les riverains et les associations 
locales. 

5.4. LE CHOIX DU SITE DE MALEPLANE A SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT

5.4.1. SAINT-LÉONARD ET LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

5.4.2. LES ATOUTS INTRINSÈQUES DU SITE DE MALEPLANE

5.4.3. HISTORIQUE DU PROJET ET DEMARCHE DE CONCERTATION PREALABLE

L’ensemble des copropriétaires présents ou représentés est d’accord sur le principe de ne pas s’opposer au 
projet, 



5.5. LES ENSEIGNEMENTS DES ÉTUDES ET DE LA CONCERTATION

Prise en compte :  

Prise en compte :  

Prise en compte :  

Prise en compte :  

Prise en compte :  

5.6. LES AMÉLIORATIONS APPORTÉES AU PROJET 



Zone d’ombrage évitée sur la partie nord Zones d’ombrage (cercle bleu) non équipée sur la frange sud 



5.7. LES CARACTÉRISTIQUES CLÉS DU PROJET OPTIMISÉ



INCIDENCES ET MESURES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT

o
o
o
o

o

o

o

Tableau 15 : Hiérarchisation des incidences 

6.1. INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU PHYSIQUE

6.1.1. INCIDENCES SUR LE CLIMAT ET VULNÉRABILITÉ DU PROJET AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

6.1.1.1. INCIDENCES POTENTIELLES



Impact résiduel (incidence du projet sur le climat) : modéré positif 

Sources : site de météo-France : http://www.developpement-durable.gouv.fr/impacts-du-changement-climatique, site du 
ministère de la transition écologique et solidaire : http://pluiesextremes.meteo.fr/france-metropole/Evolution-des-pluies-
mediterraneennes-et-changement-climatique.html 

Les températures 

Les journées estivales 

Le nombre de jours de gel 

Précipitations 

Exposition des populations aux risques climatiques 

Indicateur feux de forêts météorologique 



Indice de Rigueur Climatique 

6.1.1.2. MESURE D’ÉVITEMENT

6.1.1.3. MESURES DE RÉDUCTION

6.1.1.4. IMPACTS RÉSIDUELS ET MESURES COMPENSATOIRES

Impact résiduel (climat et vulnérabilité du projet au changement climatique) : faible 

6.1.2. INCIDENCES ET MESURES SUR LA TOPOGRAPHIE

6.1.2.1. INCIDENCES ATTENDUES DES TRAVAUX SUR LA TOPOGRAPHIE DU SITE

6.1.2.2. INCIDENCES ATTENDUES DU PROJET EN FONCTIONNEMENT SUR LA TOPOGRAPHIE DU SITE

6.1.2.3. MESURES PRÉVUES POUR ÉVITER ET RÉDUIRE LES INCIDENCES DES TRAVAUX SUR LA 
TOPOGRAPHIE



6.1.2.4. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURE COMPENSATOIRE

Exemple d’adaptation à la topographie (crédit photo Ectare) 

Impact résiduel concernant la topographie : faible 

6.1.3. INCIDENCES ET MESURES SUR LA GÉOLOGIE ET LES SOLS
6.1.3.1. INCIDENCES TEMPORAIRES LIÉES À LA PÉRIODE DE TRAVAUX

6.1.3.2. INCIDENCES  SUR LA GÉOLOGIE ET LES SOLS LIÉES À L’EXPLOITATION DU PARC



Exemple d’emprise au sol d’une structure fixée sur pieux battus 

Exemple de piste renforcée créée au sein d’un projet photovoltaïque 

Exemple d’espaces périphériques enherbés et de pistes légères créées au sein de projets photovoltaïques (crédit photo Ectare) 



6.1.3.3. MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER ET RÉDUIRE LES INCIDENCES NOTABLES DES TRAVAUX 
SUR LA GÉOLOGIE ET LES SOLS

En phase travaux 

En phase d’exploitation 

En phase travaux 

En phase d’exploitation 

6.1.3.4. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURE COMPENSATOIRE

Impact résiduel du projet concernant les sols et sous-sol : faible 

6.1.4. INCIDENCES ET MESURES SUR LES EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES
6.1.4.1. IMPACTS TEMPORAIRES SUR LES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES LIÉS À LA PÉRIODE 

DE TRAVAUX ET MESURES PRÉVUES



Mesures d’évitement 

Mesures de réduction 

Impact résiduel des travaux concernant les eaux souterraines et superficielles : négligeable 

6.1.4.2. IMPACTS PERMANENTS SUR LES EAUX SOUTERRAINES EN PHASE D’EXPLOITATION ET MESURES 
PRÉVUES

Conditions d’infiltration 

Illustration présentant le maintien des conditions hydrologiques sous des structures photovoltaïques (crédit photo Ectare) 

Risque de pollution 



Mesures d’évitement 

Mesures de réduction 

Impact résiduel du projet concernant les eaux souterraines : négligeable 

6.1.4.3. IMPACTS PERMANENTS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES EN PHASE D’EXPLOITATION ET 
MESURES PRÉVUES

Modification des coefficients de ruissellement 

Interruption des écoulements 

Mesures d’évitement 

Mesures de réduction 



Illustration 64 : Schéma de principe des écoulements des eaux de pluie au niveau des modules photovoltaïques (source : guide méthodologique MEDDAT 
– 2011) 

Mesures pour éviter les incidences du projet sur la qualité des eaux 

Mesures pour réduire les incidences notables 

Impact résiduel 

Impact du projet sur le réseau hydrographique après mise en œuvre des mesures : très faible 



Carte 48  : Situation du projet vis-à-vis du contexte hydrographique 



6.1.4.4. IMPACTS SUR LA RESSOURCE EN EAU

Impact résiduel du projet sur la ressource en eau : nul 

6.1.5. INCIDENCES ET MESURES VIS-À-VIS DES RISQUES NATURELS
6.1.5.1. IMPACTS POTENTIELS

6.1.5.2. MESURES ENVISAGÉES



Impact résiduel du projet vis-à-vis des risques naturels : négligeable à très faible 



Carte 49   : implantation du projet au regard des risques et aléas naturels 



6.1.1. SYNTHESE DES INCIDENCES BRUTES, MESURES ET INCIDENCES RESIDUELLES SUR LE MILIEU PHYSIQUE

 

/ 





6.2. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS

6.2.1. INCIDENCES SUR LES ZONES NATURELLES PROTÉGÉES ET REMARQUABLES
6.2.1.1. PERIMETRE NATURA 2000 LOCALISES A PROXIMITE DU PROJET

Littorelletalia uniflorae

Littorelletea uniflorae
Isoeto-Nanojuncetea

Ranunculion fluitantis 
Callitricho-Batrachion

Erica tetralix

Nardus

Molinia
Molinion caeruleae

Rhynchosporion

Alnus glutinosa Fraxinus 
excelsior

Ilex Taxus

Tilio-
Acerion

Mammifères 

Rhinolophus hipposideros 

Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastella barbastellus 

Myotis emarginatus 

Myotis bechsteinii 

Myotis myotis 

Lutra lutra 

 

Amphibiens 

Bombina variegata 

 

Poissons 

Lampetra planeri 

Cottus perifretum 

 

 

 

 

 

 



Invertébrés 

Margaritifera margaritifera 

Oxygastra curtisii 

Coenagrion mercuriale 

Euphydrys aurinia 

Lucanus cervus 

Osmoderma eremita 

Cerambyx cerdo 

Austropotamobius pallipes 

Euplagia quadripunctaria 

 

Plantes 

Bruchia vogesiaca 

Extrait du FSD, version officielle transmise par la France à la commission européenne (septembre 2016), site de l’INPN (MNHN) site de l’INPN (MNHN) 

6.2.1.2. INTERACTIONS POSSIBLES DU PROJET AVEC LES SITES DU RÉSEAU NATURA 2000

Rhinolophus ferrumequinum

Rhinolophus hipposideros

Myotis emarginatus

Barbastella barbastellus

Lucanus cervus

Euplagia quadripunctaria

6.2.1.3. INTERACTIONS POSSIBLES AVEC LES ZONAGES D’INVENTAIRE

6.2.1.4. SYNTHESE DES IMPACTS DU PROJET SUR LE RESEAU NATURA 2000 ET SUR LES 
ZONAGES D’INVENTAIRES

L’incidence du projet sur le réseau Natura 2000 et sur les zonages d’inventaire peut être considéré comme nul.  

6.2.2. IMPACTS BRUTS SUR LES HABITATS NATURELS

6.2.2.1. IMPACTS EN PHASE DE CHANTIER





6.2.2.2. IMPACTS LIÉS À LA PHASE DE FONCTIONNEMENT

CONCLUSIONS SUR LES IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES HABITATS NATURELS 

Compte tenu de l’absence d’enjeu écologique des habitats concernés par l’emprise du projet et de l’évitement de 
l’ensemble des habitats naturels à enjeu moyen (notamment boisements), l’aménagement du parc photovoltaïque aura 
un impact pouvant être considéré comme négligeable à faible sur les milieux naturels. Les modifications de l’occupation 
des sols engendrées par le projet peuvent être considérées comme faibles, s’agissant initialement d’habitats ouverts 
dégradés (parcelles agricoles en rotation culturale).  

6.2.2.3. SYNTHÈSE DES IMPACTS BRUTS SUR LES HABITATS NATURELS



Carte 50  : Implantation des installations vis-à-vis des milieux naturels 



Carte 51  : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux liés aux habitats naturels



6.2.3. IMPACTS SUR LES ZONES HUMIDES

Illustration 65 : Implantation des installations vis-à-vis des zones humides 

CONCLUSIONS SUR L’IMPACT DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES 

L’accès au parc photovoltaïque par l’Ouest permet d’éviter tout impact direct du projet sur les zones humides recensées 
à l’état initial. 

6.2.4. IMPACTS SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES

CONCLUSIONS SUR L’IMPACT DU PROJET SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Aucune incidence notable liée au projet n’est à attendre sur les continuités écologiques de ce secteur, notamment en 
raison de l’évitement d’une bande boisée continue en marge Sud du périmètre clôturé et de la 
conservation/renforcement du réseau arbustif local.  

6.2.5. IMPACTS BRUTS SUR LA FLORE
6.2.5.1. IMPACTS SUR LES CORTEGES FLORISTIQUES ET LES ESPECES PATRIMONIALES

6.2.5.2. IMPACTS LIÉS À LA PROPAGATION D’ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES INVASIVES

CONCLUSIONS SUR L’IMPACT DU PROJET SUR LA FLORE 

En raison de l’absence d’espèces végétales à statut de protection ou de patrimonialité et du caractère dégradé et 
commun des cortèges floristiques en présence, l’impact du projet sur la flore peut être considéré comme négligeable.  



6.2.6. IMPACTS BRUTS SUR LA FAUNE
6.2.6.1. IMPACTS LIÉS AUX TRAVAUX PRÉPARATOIRES À L’INSTALLATION DE LA CENTRALE 

SOLAIRE



Carte 52   : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux herpétologiques 





Carte 53  : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux mammalogiques 





Carte 54   : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux avifaunistiques 



Carte 55   : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux entomologiques 



6.2.6.2. IMPACTS LIÉS À LA PHASE D’EXPLOITATION



6.2.6.3. SYNTHÈSE DES IMPACTS BRUTS SUR LA FAUNE

Podarcis muralis
Lacerta bilineata
Hierophis viridiflavus

Lanius collurio
Saxicola rubicola



CONCLUSIONS SUR LES IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LA FAUNE 

L’impact brut du projet sur la faune peut être considéré comme globalement négligeable à faible, notamment grâce à la conservation du réseau de haies arbustives et des boisements qui concentrent la majorité des enjeux mis en évidence lors de 
l’état initial (zones de nidification potentielle du pic mar, de la pie-grièche écorcheur et du tarier pâtre, développement avéré du lucane cerf-volant et présence d’arbres-gîtes potentiels pour les chiroptères arboricoles). L’impact brut direct le plus 
notable, considéré comme faible à moyen, est relatif aux passereaux nicheurs des milieux ouverts à semi-ouverts, concernés par la dégradation de 2,2 ha de prairies temporaires potentiellement utilisées pour l’alimentation, ainsi que par un risque 
de perturbation et de destruction de nichées au moment de la phase de chantier.  

Dendrocopos medius

Hirundo rustica
Apus apus

Lucanus cervus

Euplagia quadripunctaria



Carte 56  : Implantation des installations vis-à-vis des enjeux faunistiques 



6.2.7. MESURES PREVUES POUR EVITER ET REDUIRE LES INCIDENCES SUR LES MILIEUX 
NATURELS ET LA BIODIVERSITE

 : 

 (

L’évitement d’un impact implique parfois une modification du projet initial telle qu’un changement de tracé ou de site 
d’implantation. Après le choix de la variante de projet retenu, certaines mesures peuvent supprimer un impact, comme le choix 
d’une saison de travaux. 

  

Pendant la phase chantier, qui est souvent la cause d’impacts mal maîtrisés sur l’environnement, ces mesures de réduction 
peuvent consister en la planification optimisée des travaux ou réévaluation de l’emprise du chantier. 

 

Après évitement et réduction, la compensation vise à contrebalancer les effets négatifs résiduels important pour l’environnement 
d’un projet, d’un plan ou d’un programme par une action positive. Elle doit donc théoriquement rétablir une situation d’une qualité 
globale proche de la situation antérieure à un état jugé fonctionnellement normal ou idéal. Sa spécificité est d’intervenir lorsque 
l’impact n’a pu être évité par la conception d’un projet alternatif (variantes de projet) ou suffisamment atténué par la mise en 
œuvre des mesures de réduction. S’il subsiste des « effets résiduels notables », alors et seulement la compensation est 
envisagée. 

En complément de ces trois types de mesures qui sont définies dans l’article R.122-5 du Code de l’environnement, des mesures 
d’accompagnement peuvent être mises en place. 

Ces mesures se distinguent des mesures dites « compensatoires » par le fait qu’elles se veulent plus transversales et globales. 
Elles ont des objectifs multiples, comme une amélioration de la connaissance. 

6.2.7.1. MESURES D’EVITEMENT (E) 



 
Exemple de balisage informatif pouvant être mis en œuvre 

 



6.2.7.2. MESURES DE REDUCTION (R)

Positionnement des bases de vie et zone de stockage du chantier : L

 

Gestion des matières polluantes et des déchets :  

  

 

  

 

  

 

 

 

Gestion des eaux usées et de ruissellement : 
 

Périodes de réalisation des opérations de chantier : 

 



. 

 
Exemple de passage à faune (source : EDF Renouvelables) 



Prunus spinosa 

Crataegus monogyna 

Rosa arvensis 

Rosa canina 

Cornus sanguinea 

Euonymus europaeus 

Acer campestre 

Quercus robur 

Fraxinus excelsior 

Corylus avellana 

6.2.7.3. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT (A)





Carte 57   : Cartographie des mesures ERC relatives à la biodiversité 



6.2.8. ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS
6.2.8.1. IMPACTS RESIDUELS SUR LES MILIEUX NATURELS ET LA FLORE



6.2.8.3. IMPACTS RESIDUELS SUR LA FAUNE

Podarcis muralis
Lacerta bilineata
Hierophis viridiflavus



Lanius collurio
Saxicola rubicola

Dendrocopos medius

Hirundo rustica
Apus apus



Lucanus cervus

Euplagia quadripunctaria

6.2.8.4. SYNTHESE SUR LES IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LA BIODIVERSITE



6.2.1. SYNTHESE DES MESURES MISES EN ŒUVRE POUR LA BIODIVERSITE



6.3. INCIDENCES SUR LE MILIEU HUMAIN

6.3.1. INCIDENCES SOCIO-ÉCONOMIQUES
6.3.1.1. INCIDENCES POTENTIELLES SUR L’ÉCONOMIE, LA CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES 

ET FORESTIERS

Incidence pendant les travaux 

Incidence durant le fonctionnement 

Incidences après le démantèlement 

6.3.1.2. MESURES PRÉVUES POUR ÉVITER ET RÉDUIRE LES INCIDENCES SUR LE CONTEXTE SOCIO-
ÉCONOMIQUE



Carte 58   : en vert : zones donnant lieu à une gestion différenciée par pâturage uniquement entre mars et mai puis septembre 



6.3.1.3. IMPACTS RÉSIDUELS ET MESURES COMPENSATOIRES

Impact résiduel du projet vis-à-vis de l’économie en général : positif moyen 

Impact résiduel du projet vis à vis de l’occupation du sol, des biens fonciers et des activités économiques : très faible 

Impact résiduel du projet vis à vis du tourisme : négligeable  



Carte 59   : implantation du projet au regard des activités touristiques 



6.3.2. INCIDENCES ET MESURES SUR LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
6.3.2.1. INCIDENCES SUR LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ET LES CONDITIONS DE CIRCULATION

6.3.2.2. MESURES PRÉVUES AU REGARD DES INCIDENCES SUR LES INFRASTRUCTURES DE 
COMMUNICATION



Impact résiduel du projet sur les voies de communication : négligeable 



Carte 60  : implantation du projet au regard des axes de communication 



6.3.3. INCIDENCES ET MESURES SUR LES RÉSEAUX, PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES 
ET SERVITUDES

6.3.3.1. INCIDENCES POTENTIELLES SUR LES RÉSEAUX



Carte 61   : implantation du projet au regard des réseaux dentifiés au niveau des terrains et aux abords 



6.3.3.2. IMPACTS POTENTIELS SUR LES CONTRAINTES ET SERVITUDES

6.3.3.3. MESURES PRÉVUES AU REGARD DES INCIDENCES SUR LES RÉSEAUX, ET POUR PRENDRE EN 
COMPTE LES CONTRAINTES ET SERVITUDES

Sur les réseaux 

Sur les servitudes inscrites au document d’urbanisme 

6.3.3.4. IMPACTS RÉSIDUELS ET MESURES COMPENSATOIRES SUR LES RÉSEAUX, SERVITUDES ET 
AUTRES CONTRAINTES

Impact résiduel du projet sur les réseaux et servitudes : très faible 
  



Carte 62   : implantation du projet au regard des servitudes inscrites au document d’urbanisme 



6.3.4. INCIDENCES ET MESURES SUR LES RISQUES TECHNOLOGIQUES
6.3.4.1. INCIDENCES POTENTIELLES ET MESURES

Impact résiduel du projet vis-à-vis des risques technologiques : nul 

Carte 63   : implantation du projet par rapport à la zone de submersion en cas de rupture de barrage 

6.3.5. INCIDENCES ET MESURES SUR LES BIENS MATÉRIELS ET LE PATRIMOINE
6.3.5.1. INCIDENCES POTENTIELLES DU PROJET SUR LE PATRIMOINE

6.3.5.2. MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER OU RÉDUIRE LES RISQUES D’ATTEINTE AUX SECTEURS 
PROTEGES OU D’ÉVENTUELS VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES



6.3.5.3. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURES COMPENSATOIRES SUR LES BIENS MATÉRIELS ET LE 
PATRIMOINE

Aucune incidence résiduelle notable n’est à attendre au regard des biens matériels et du patrimoine.  

6.4. INCIDENCES SUR L’AIR, LES NIVEAUX SONORES, LA SÉCURITÉ ET LA 
SALUBRITÉ PUBLIQUE

6.4.1. INCIDENCES SUR LES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES
6.4.1.1. PRODUCTIONS D’ODEUR ET DE POUSSIÈRES



Carte 64   : direction prédominante des vents par rapport au site du projet, sur la base de la rose des vents à la station de Limoges Bellegarde 

6.4.1.2. MESURES ET CONFORMITÉ AVEC LES SEUILS RÈGLEMENTAIRES

6.4.1.3. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURE COMPENSATOIRE

Impact résiduel du projet sur les productions d’odeur et de poussière : négligeable 

6.4.1.4. EFFETS SUR LA SANTÉ LIÉS AUX REJETS ATMOSPHÉRIQUES



études de l’Agence International de l'Énergie et la fédération de l'industrie photovoltaïque européenne – EPIA ; 
site du NREL - National Renewable Energy Laboratory ; l'énergie "grise" - Markus May, Sonnen Energie - No6/97, décembre 
1997; Photovoltaics Energy Payback times, Greenhouse Gas Emisions and external Costs – 2004-early - 2005 status ; Fthenakis 
and Alsema ; progress in Photovoltaics research and application – 2006

Illustration 66 : Bilan énergétique d'un système solaire photovoltaïque raccordé au réseau (Source : http://www.outilssolaires.com/) 

6.4.1.5. MESURES DE RÉDUCTION ET CONFORMITÉ AVEC LES SEUILS RÈGLEMENTAIRES

6.4.1.6. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURE COMPENSATOIRE

Impact résiduel du projet sur les rejets atmosphériques : très faible à court terme et positif sur le long terme  

6.4.2. INCIDENCES SUR LA SANTÉ LIÉES AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS
6.4.2.1. QUANTIFICATION DES ÉMISSIONS DE BRUIT

6.4.2.2. PRÉSENTATION SOMMAIRE DES RISQUES SANITAIRES LIÉS AU BRUIT

Illustration 67 : Echelle du bruit (en dB) (source : ADEME) 



6.4.2.3. EVALUATION DE L'EXPOSITION DES POPULATIONS ET DU RISQUE SANITAIRE

6.4.2.4. MESURES PRÉVUES POUR ÉVITER OU RÉDUIRE LES INCIDENCES SUR LA SANTÉ LIÉES AU BRUIT 
ET AUX VIBRATIONS

6.4.2.5. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURES COMPENSATOIRES

Impact résiduel du projet sur le contexte sonore et les vibrations : nul à faible 



Carte 65  : implantation du projet vis-à-vis du voisinage



6.4.3. LES INCIDENCES DES CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES
6.4.3.1. QUANTIFICATION DES ÉMISSIONS DE CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES

Illustration 68 : Diminution du champ magnétique en fonction de la distance (en mG) 

Les transformateurs 

Lignes de raccordement électriques et câbles de réseau souterrains 

Tableau 16 : Recommandations du conseil des ministres de la santé de l’Union Européenne sur l’exposition du public aux champs magnétiques et 
électriques 



Tableau 17 : Valeurs des CEM à proximité des lignes aériennes et souterraines 

(valeurs mesurées à l’extérieur de tout bâtiment, à 2 m du sol) 

6.4.3.2. PRÉSENTATION SOMMAIRE DES RISQUES SANITAIRES LIÉS AUX CHAMPS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES (CEM) 

6.4.3.3. MESURES PRÉVUES ET ÉVALUATION DE L'EXPOSITION DES POPULATIONS ET DU RISQUE 
SANITAIRE

6.4.3.4. IMPACT RÉSIDUEL ET MESURES COMPENSATOIRES

Impact résiduel du projet sur les champs électro-magnétiques : négligeable  

6.4.4. INCIDENCES SUR LA SALUBRITÉ PUBLIQUE (EMISSION DE POLLUANTS, LUMIÈRE,
CHALEUR ET RADIATION, GESTION DES DÉCHETS)

6.4.4.1. INCIDENCES SUR LA SANTÉ LIÉS AUX REJETS DANS LES EAUX

 La valeur de référence à respecter pour les concentrations des hydrocarbures dissous et émulsionnés dans les eaux 
superficielles utilisées ou destinées à être utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine et devant 
recevoir un traitement physique et chimique poussé est de 0,5 mg/l. 



6.4.4.2. INCIDENCES AU REGARD DE LA LUMIÈRE, DE LA CHALEUR ET DES RADIATIONS

6.4.4.3. INCIDENCES SUR LA PRODUCTION DE DÉCHETS

6.4.4.4. MESURES PRÉVUES ET ÉVALUATION DE L'EXPOSITION DES POPULATIONS ET DU RISQUE 
SANITAIRE

Gestion des eaux 

Gestion des déchets 

Gestion des eaux 

Gestion des déchets 



6.4.4.5. IMPACT RÉSIDUEL SUR LA SALUBRITÉ PUBLIQUE ET MESURES COMPENSATOIRES

Impact résiduel du projet sur la salubrité publique : négligeable  

6.4.5. INCIDENCES SUR LA SÉCURITÉ ET MESURES PRÉVUES
6.4.5.1. INTRUSION, VOL, MALVEILLANCE

6.4.5.2. BLESSURES, POLLUTIONS CHIMIQUES, INCENDIES, ENDOMMAGEMENT DE MATÉRIELS OU DE 
STRUCTURES SUITE À DE LA MALVEILLANCE, DES ERREURS DE MANIPULATION, DES ACCIDENTS DU 
TRAVAIL

6.4.5.3. IMPACT DU PROJET SUR LE RISQUE INCENDIE



6.4.5.4. IMPACT DU PROJET SUR LE RISQUE ÉLECTRIQUE

6.4.5.5. IMPACT DU PROJET SUR LES RISQUES LIÉS À L’ÉBLOUISSEMENT

6.4.5.6. RISQUES LIÉS À LA SOLLICITATION D’ATTENTION

6.4.5.7. MESURES MISES EN ŒUVRE POUR ASSURER LA SÉCURITÉ

Mesure visant à limiter les risques d’intrusion, de vol et de malveillance 

Mesures prévues pour réduire les risques d’accident de la circulation 



Mesures prévues pour réduire le risque électrique 

Mesure prévue pour réduire le risque incendie 



6.4.5.8. IMPACT RÉSIDUEL SUR LA SÉCURITÉ ET MESURE COMPENSATOIRE

Impact résiduel du projet sur la sécurité : négligeable  



6.4.6. SYNTHESE DES INCIDENCES BRUTES, MESURES ET INCIDENCES RESIDUELLES SUR LE MILIEU HUMAIN, L’HYGIENE, LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE







6.5. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE

6.5.1. ANALYSE PRÉALABLE
Source : ADEME, guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol – MEDD - DGEC, 
janvier 2009 mis à jour en 2011 

6.5.1.1. UN PROJET DE PAYSAGE

6.5.1.2. LE PAYSAGE ET LA PERCEPTION DU PHOTOVOLTAÏQUE

6.5.1.3. PRÉSENTATION DES EFFETS POTENTIELS D’UN PARC SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

Illustration 69 : Différent type de perception du recouvrement du sol par des tables photovoltaïques 

© Cabinet ECTARE 

Perceptions lointaines : les panneaux semblent recouvrir de façon homogène l’ensemble du parc solaire. Selon l’orientation des tables, soit 
la face avant est visible (couleur bleu à bleu foncé), soit la face arrière (couleur gris clair à gris foncé) 

Perceptions lointaines : le recouvrement peut paraitre également moins important si l’observateur se situe à l’est ou à l’ouest du parc (dans le
cas de tables fixes). On aperçoit une parcelle rayée de bleu, l’aspect visuel est moins homogène. 

Perceptions proches : l’impact visuel du recouvrement 
du sol est lié à la morphologie des tables et à l’ombrage 

qui en découle. 



6.5.2. IMPACTS LIÉS À LA PÉRIODE DE CHANTIER

Illustration 70 : Exemple de chantier d’un parc photovoltaïque 

Source : Guide méthodologique de l’étude d’impact des installations solaires photovoltaïques au sol 

Globalement, les travaux d’implantation du parc solaire auront un impact visuel faible car limité dans le temps et dans 
l’espace. 

6.5.3. L’IMPACT VISUEL GÉNÉRAL DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE ET DE SES PRINCIPALES 
COMPOSANTES

6.5.3.1. L’IMPACT VISUEL DES TABLES ET LEUR AGENCEMENT

Carte 66 : implantation du projet au regard du relief 



6.5.3.2. L’IMPACT DES POSTES ÉLECTRIQUES

Illustration 71 : visibilité des postes électriques 

6.5.3.3. L’IMPACT DES AMÉNAGEMENTS ANNEXES : CITERNE, CLÔTURES, PISTES ET CONTENEURS

La clôture 

Type de clôture envisagé dans le cadre du projet 

Les pistes 

Le merlon 

Globalement, l’impact visuel de la clôture, du portail, du merlon végétalisé et de la piste de maintenance sera 
négligeable. Ces éléments ne seront perceptibles que depuis les abords immédiats du projet. Ces éléments n’auront 
aucune incidence sur le grand paysage, car ils ne sont peu ou pas visibles depuis les secteurs éloignés. En outre, ils 
sont intégrés à l’ensemble des infrastructures du projet. 

Les postes de conversion restent à l’écart des zones les plus fréquentées (quartier de Maleplane, habitats au nord) et 
ont été implantés au cœur des structures photovoltaïques afin de les absorber dans le projet. Le poste de livraison, à 
proximité de la RD941 et de plusieurs habitations fera l’objet de mesures d’intégration. 

Les structures photovoltaïques engendreront une évolution de l’occupation des sols mais seront englobées dans 
l’espace urbain présent autour. 



6.5.4. CO-VISIBILITÉS ET PERCEPTIONS VISUELLES - PHOTOMONTAGES
6.5.4.1. PRÉALABLE MÉTHODOLOGIQUE

  



6.5.4.2. ANALYSE DES PERCEPTIONS SUR LE PROJET – PHOTOMONTAGES

Depuis Puy-Lassaud 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet 



Depuis Les Queues Neuves 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet 



Vue très zoomée sur le projet (focale 85 mm) 



Conclusion sur l’évolution des perceptions depuis les secteurs éloignés du projet. 

Le projet reste très peu visible depuis les secteurs éloignés, à savoir à plus de 1 km. 

Il ne sera pas du tout visible depuis le nord et l’est du territoire d’étude, non plus depuis le sud-est. 

Finalement deux emplacements à plus d’1 km permettent de voir le projet. Au nord de celui-ci, depuis les hauteurs de 
Puy-Lassaud. Les vues sont alors extrêmement limitées et ne concerne qu’un chemin agricole peu fréquenté. L’autre 
emplacement se situe au niveau de Queues Neuves, au sud. A cette distance, le projet n’engendre pas d’évolution 
particulière du paysage qui garde son caractère initial. Les vues sur Saint Léonard de Noblat restent identiques 
également, ce n’est que la trame parcellaire qui apparait plus sombre au droit du projet. 



Depuis la RD39 au droit de Puy-Rocher 

Situation actuelle (focale 25 mm) Photomontage du projet 



Depuis Fermigier 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet 



Depuis le Pont du quartier de Noblat 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 

Vue zoomée (focale 300 mm) sur le projet 



Positionnement du point de vue



Vue zoomée (focale 85 mm) sur le projet (sans mesure) Vue zoomée sur le projet (intégrant les mesure) 



Depuis le Chêne de Clovis 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue zoomée (focale 85 mm) sur le projet 



Depuis le Bas Château 

Situation actuelle (focale 35 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue zoomée (focale 85 mm) sur le projet 
intégrant les mesures 



Depuis le lieu-dit Soumagne 

Situation actuelle (focale 25 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue zoomée (focale 300 mm) sur le projet (sans mesure) Vue zoomée sur le projet (intégrant les mesure) 



Conclusion sur les incidences visuelles depuis les secteurs proches (entre 200 m et 1 km) 

Depuis les secteurs situés entre 200 et 1000 m du projet, celui-ci restera globalement peu prégnant dans les perceptions, 
absorbé par la masse végétale conservée, renforcée et créée. Il engendrera essentiellement une vision différente de 
l’occupation des sols, sans s’imposer au regard. 

Les secteurs ayant les vues les plus importantes sur le projet sont ceux situés sur le coteau opposé à celui-ci (Bel-Air, 
Fermigier, Bas Château, Le Chêne de Clovis). Aucun secteur particulièrement fréquenté n’a de vue majeur et directe 
sur le projet. 

La clôture, la piste ainsi que les postes électriques, se verront peu ou pas, trop peu imposants ou bien cachés par la 
végétation et les bâtiments existants aux abords du site.  



Depuis l’intérieur du projet, en pointe sud-est 

Situation actuelle (focale 35 mm) 

Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue sur le projet intégrant les mesures 



Depuis l’intérieur du quartier de Maleplane, au niveau de l’accès au projet 

Situation actuelle (focale 25 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue sur le projet intégrant les mesures 



Depuis le nord du projet 

Situation actuelle (focale 35 mm) 

Photomontage du projet (avec le merlon végétalisé) 





Depuis la RD941 

Situation actuelle (focale 25 mm) Photomontage du projet (sans les mesures) 



Photomontage du projet (intégrant une haie de Thuyas comme sur le voisinage) Photomontage du projet (intégrant une haie de feuillus) 



Depuis l’étage d’une habitation (Maleplane) en limite du projet28

Situation actuelle (vue panoramique déformée) 

Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue sur le projet intégrant les mesures 



Depuis l’impasse Voltaire au sein du quartier de Maleplane 

Situation actuelle (vue panoramique déformée) 

Photomontage du projet (sans les mesures) 



Vue sur le projet intégrant les mesures 



Conclusion sur l’évolution des visibilités depuis les abords immédiats (moins de 200 m) 

Depuis les abords immédiats du projet, les perceptions évolueront. Les terres au caractère agricole laisseront place à 
un espace visuellement plus moderne. Les postes de conversion implantés à l’écart des points hauts et au centre du 
projet, ainsi que le poste de livraison inséré par son coloris et une haie périphérique auront une visibilité limitée. Les 
autres éléments (clôtures, pistes) ne se verront pas ou très peu. 

L’incidence visuelle du projet est réduite par le maintien et le renforcement de la trame végétale existante, par la création 
d’un espace de respiration libre de tout aménagement (intégrant la piste enherbée) sur tout le pourtour du projet, par la 
création d’un merlon végétalisé sur la frange nord du projet, d’une haie arbustive sur la frange ouest, ainsi qu’autour 
du poste de livraison et par le choix de matériaux cohérents avec le paysage local pour la clôture et la piste renforcée. 



6.5.5. MESURES PRÉVUES AU REGARD DU PAYSAGE
6.5.5.1. MESURE DE RÉDUCTION DES INCIDENCES PENDANT LA PHASE DE CHANTIER

6.5.5.2. AU COURS DE LA CONCEPTION DU PROJET D’AMÉNAGEMENT

Prise en compte des masses végétales 

Maintien du boisement au sud-ouest 

Maintien de la haie sur la frange est 

Maintien de la haie au nord 

Retrait du projet vis-à-vis des limites nord et de la pointe sud 

Implantation des postes de conversion au sein des structures photovoltaïques 

Maintien des arbres isolés 

Maintien des trois arbres isolés



Carte 67  : mesures d’évitement prévues dans le cadre du projet

Principales mesures d’évitement 



Configuration du projet 

Création/Renforcement des haies (mesure r.t.21) 

Exemple de haie qui sera renforcée aux abords du projet 

Prunus spinosa 

Crataegus monogyna 

Rosa arvensis 

Rosa canina 

Cornus sanguinea 

Euonymus europaeus 

Acer campestre 

Quercus robur 

Fraxinus excelsior 

Corylus avellana 



Création d’un merlon sur la frange nord (mesure R.t.4) 

Mesure relative à la piste traitée de manière rurale 

Exemple de piste rurale observable dans le périmètre d’étude (Puy-Lassaud) 

Habillage des éléments annexes pour une meilleure intégration paysagère 



Exemple de clôture rurale pouvant être mise en œuvre sur le projet de Saint-Léonard-de-Noblat 

Traitement naturel du couvert végétal sous les panneaux (mesure R.t.10) 

Exemples d’enherbement sous structures photovoltaïques (crédit photo Ectare) 



Carte 68   : mesures de réduction prévues dans le cadre du projet

Principales mesures de réduction 



6.5.6. SYNTHÈSE DES PERCEPTIONS



Le projet reste très peu visible depuis les secteurs éloignés, à savoir à plus de 1 km. Il ne sera pas du tout visible depuis le nord et l’est du territoire d’étude, non plus depuis le sud-est. 

Finalement deux emplacements à plus d’1 km permettent de voir le projet. Au nord de celui-ci, depuis les hauteurs de Puy-Lassaud. Les vues sont alors extrêmement limitées et ne concernent qu’un chemin agricole peu fréquenté. L’autre se situe 
au niveau de Queues Neuves, au sud. A ces endroits, le projet n’engendre pas d’évolution particulière du paysage qui garde son caractère initial. Les vues sur Saint Léonard de Noblat restent identiques également, ce n‘est que la trame parcellaire 
qui apparait plus sombre au droit du projet.

Depuis les secteurs situés entre 200 et 1000 m du projet, celui-ci restera globalement peu prégnant dans les perceptions, absorbé par la masse végétale conservée, renforcée et créée. Il engendrera essentiellement une vision différente de 
l’occupation des sols, sans s’imposer au regard. Les secteurs ayant les vues les plus importantes sur le projet sont ceux situés sur le coteau opposé à celui-ci (Bel-Air, Fermigier, Bas Château et Le Chêne de Clovis). Aucun secteur particulièrement 
fréquenté n’a de vue majeure et directe sur le projet.  

La clôture, la piste ainsi que les postes électriques, ne se verront pas ou peu, trop peu imposants ou bien cachés par la végétation et les bâtiments existants aux abords du site.

Depuis les abords immédiats du projet, les perceptions évolueront. Les terres au caractère agricole laisseront place à un espace visuellement plus moderne. Les postes de conversion implantés à l’écart des points hauts et au centre du projet, 
ainsi que le poste de livraison inséré par son coloris et une haie périphérique auront une visibilité limitée. Les autres éléments (clôtures, pistes) ne se verront pas ou très peu. 

L’incidence visuelle du projet est réduite par le maintien et le renforcement de la trame végétale existante, par la création d’un espace de respiration libre de tout aménagement (intégrant la piste enherbée) sur tout le pourtour du projet, par la 
création d’un merlon végétalisé sur la frange nord du projet, d’une haie arbustive sur la frange ouest, ainsi qu’autour du poste de livraison et par le choix de matériaux cohérents avec le paysage local pour la clôture et la piste renforcée. 



6.5.7. SYNTHESE DES INCIDENCES BRUTES, MESURES ET INCIDENCES RESIDUELLES SUR LE PAYSAGE



6.6. INCIDENCES CUMULÉES AVEC D’AUTRES PROJETS
Source : site internet de la DREAL Nouvelle Aquitaine 

6.6.1. ANALYSE DES IMPACTS CUMULÉS

Impacts cumulés nuls. 

6.6.2. SYNTHÈSE DES INCIDENCES CUMULÉES BRUTES, MESURES ET INCIDENCES 
RÉSIDUELLES

6.7. INCIDENCES LIÉES À LA VULNÉRABILITÉ DU PROJET À DES RISQUES 
D’ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS

6.7.1. DESCRIPTION DES RISQUES D’ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS

6.7.1.1. MOUVEMENTS DE TERRAIN, SISMICITÉ

6.7.1.2. TEMPÊTE

6.7.1.3. FEU DE FORÊT

6.7.2. MESURES PRÉVUES POUR ÉVITER ET RÉDUIRE LES RISQUES
6.7.2.1. MESURES D’ÉVITEMENT

6.7.2.2. MESURES DE RÉDUCTION



Incidence sur le projet au regard des risques d’accident ou de catastrophes majeurs : très faible 

6.7.3. DÉTAIL DE LA PRÉPARATION ET DE LA RÉPONSE ENVISAGÉE À CES SITUATIONS 
D'URGENCE

6.7.4. SYNTHESE DES IMPACTS BRUTS DE LA VULNERABILITE DU PROJET, DES MESURES ET 
IMPACTS RESIDUELS



6.8. IMPACT PRESSENTI DU RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC

6.8.1. RACCORDEMENT AU RÉSEAU ÉLECTRIQUE PUBLIC PRESSENTI

Illustration 72 : raccordement pressenti du projet photovoltaïque 



6.8.2. IMPACT PRESSENTI DU RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC ET MESURES 
ÉVENTUELLES

Exemple de chantier d’enfouissement de câble le long d’une voirie (source : sciepdd) 

Exemple de chantier d’enfouissement d’un réseau électrique en terres agricoles (source : Cegelec infra) 



Carte 69  : ruisseaux potentiellement traversés 

L’impact du raccordement au réseau public reste donc ici faible. 

Carte 70  : voiries potentiellement concernées par le raccordement 



6.8.3. SYNTHESE DES IMPACTS BRUTS DU RACCORDEMENT, DES MESURES ET IMPACTS RESIDUELS



SYNTHESE DES MESURES, IMPACTS RESIDUELS





 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 18 : Synthèse des impacts et mesures concernant le milieu physique



 



Tableau 19 : Synthèse des impacts et mesures concernant le milieu naturel 









Tableau 20 : Synthèse des impacts et mesures concernant le milieu humain





Tableau 21 : Synthèse des impacts et mesures sur le paysage et le patrimoine 



Tableau 22 : Synthèse des effets cumulés et de la vulnérabilité du projet à des catastrophes majeures 



Tableau 23 : Synthèse des incidences et mesures du raccordement 



ESTIMATION DES COÛTS DES MESURES - MODALITÉS DE SUIVI DES MESURES ET DE LEURS EFFETS

o

o

o

o

o

o

o

8.1. MESURES PRISES AU COURS DE LA PHASE DE CHANTIER – MODALITÉS DE SUIVI

8.1.1. PRESENTATION DES MESURES ET DES COUTS
Coût

Pour mémoire

200 € HT/2 fûts de rétention

488€ HT (hors coût de main d’œuvre)

Intégré au coût des travaux

400 € HT/système

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

350 € HT

300 € HT/ kit

10 000 € HT



Coût

Intégré au coût des travaux

Intégré au coût des travaux

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Intégré au coût des travaux

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Intégré au coût des travaux

Pour mémoire

Pour mémoire

13 000 € HT pour la clôture

Pour mémoire

5000 € HT

Intégré au coût des travaux



8.1.2. MODALITES DE SUIVI DES EFFETS DU CHANTIER SUR L’ENVIRONNEMENT ET DE SUIVI DE REALISATION DES MESURES

8.2. MESURES INTÉGRÉES AU PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE SOLAIRE LORS DE SON EXPLOITATION – MODALITÉS DE SUIVI

8.2.1. PRESENTATION DES MESURES ET DES COUTS
Coût

Pour mémoire

Intégré au coût du poste

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Intégré au coût global

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

1000 €/ha/an pour un entretien mécanique

Intégré au coût global

Pour mémoire

Pour mémoire



Coût

Intégré au coût global

Intégré au coût global

De l’ordre de 5 000 à 7 500 € HT (10 à 15€/ml)

600 € /ha/an pour du pâturage ovin

Pour mémoire

Pour mémoire

Intégré au coût global

13000 € HT

Pour mémoire

Pour mémoire

Pour mémoire

Intégré au coût global

Intégré au coût global

600 € /ha/an pour du pâturage ovin

1000 €/ha/an pour un entretien mécanique

Pour mémoire

8.2.2. MODALITES DE SUIVI DES EFFETS DES MESURES SUR L'ENVIRONNEMENT ET DE SUIVI DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES EN PHASE D’EXPLOITATION





AUTRES DOSSIERS D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET/OU
DEMANDES D’AUTORISATION

9.1. EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000

Le projet se tient à l’écart de toute zone Natura 2000. Néanmoins, la présente étude d’impact comprend une analyse des 
effets temporaires ou permanents, directs ou indirects que le projet peut avoir, individuellement ou en raison de ses 
effets cumulés avec d’autres projets dont est responsable le pétitionnaire, sur l’état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation des sites les plus proches 

Ces éléments sont analysés dans le chapitre « Incidences sur les zones naturelles protégées et remarquables ». 

9.2. EVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE DEMANDE DE DÉROGATION ESPÈCES
PROTÉGÉES

1. La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l’enlèvement, la perturbation 
intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

2. La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, 
leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3. La destruction, l’altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d’espèces ;



Ainsi au regard des impacts résiduels évalués, le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’état de conservation 
des espèces animales protégées présentes sur le site, ni le bon accomplissement de leurs cycles biologiques 
respectifs ; et ne rentre donc pas dans le champ d’application de la procédure de dérogation pour la destruction 
d’espèces ou d’habitats d’espèces protégées. 

9.3. EVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DÉFRICHEMENT

La mise en œuvre du projet ne nécessite pas de défrichement préalable au titre des articles R.341-1 et suivants du 
nouveau Code Forestier. 

9.4. EVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE ETUDE DES INCIDENCES LOI SUR 
L’EAU

Le projet de parc photovoltaïque à Saint-Léonard-de-Noblat n’engendre aucune incidence sur l’infiltration des eaux. Il 
se tient à l’écart des cours d’eau et des zones humides. Il n’est pas soumis à une procédure au titre de la Loi sur l’Eau. 



9.5. EVALUATION DE LA NECESSITE D’UNE ETUDE PREALABLE AGRICOLE

Le projet de Saint-Léonard-de-Noblat répond aux trois conditions impliquant la réalisation d’une étude préalable 
agricole : 

- Condition de nature : le projet est soumis à une étude d’impact systématique. 

- Condition de localisation : zone naturelle, agricole ou forestière affectée à une activité agricole dans les 5 années 
précédant le dépôt du dossier de demande d’autorisation du projet (3 ans pour les zones à urbaniser) : le projet, bien 
que non déclaré au RPG, est inscrit dans un cycle agricole. 

- Condition de consistance : surface agricole prélevée définitivement par le projet supérieure à 5 hectares (seuil par 
défaut, le Préfet de département peut définir un seuil compris entre 1 et 10 hectares) : le seuil est fixé à 5 ha en Haute-
Vienne et le projet s’étend sur 7 ha. 

Une étude préalable agricole a ainsi été réalisée pour ce projet et est jointe au dossier de demande de permis de 
construire la centrale photovoltaïque de Saint-Léonard de Noblat sous forme d’un document autoportant. 



ANNEXES
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